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PRÉAMBULE  
 

Etablissement majeur dans le paysage culturel de notre ville, le Conservatoire                       

à Rayonnement Départemental (CRD) de Saint-Nazaire doit être un haut lieu de la 

découverte, de la création, de l'apprentissage et de l'approfondissement des pratiques 

artistiques.  
 

Il doit permettre l’accès au plus grand nombre et proposer des formations multiples et 

ouvertes sur la création en musique et en danse. Le projet d’établissement est le document 

par lequel la municipalité choisit les objectifs et orientations prioritaires, à moyens et longs 

termes, que l’équipe de direction, les enseignants les personnels administratifs et 

techniques doivent décliner en plan d’actions artistiques, pédagogiques et organisationnels. 
 

Vivier de sensibilités multiples avec plus de 1 200 élèves inscrits, sans compter les 

nombreux usagers bénéficiaires des  actions en Temps Périscolaire Educatif (T.P.E.) et en 

Parcours d'éducation artistique et culturelle (P.E.A.C.), notre conservatoire est avant tout 

une école des arts et de la scène dans laquelle de jeunes artistes en herbe, des praticiens 

amateurs et des élèves souhaitant approfondir leur pratique se rencontrent et échangent au 

quotidien, accompagnés dans leur parcours artistique par une équipe pédagogique 

dynamique, riche de nombreux talents et animée par le désir de transmission. 
 

Chacun peut y développer son sens de la créativité et ses talents d'interprète, le 

conservatoire offrant un environnement particulièrement adapté à la pédagogie, mais aussi 

à la diffusion. 
 

Conformément aux textes régissant les établissements d’enseignement artistique, c’est au 

nouveau directeur qu’a été confié la conception, la concertation et la mise en œuvre du 

présent projet d’établissement pour les années 2020-2026. 
 

Cette démarche s’inscrit pleinement dans la politique culturelle municipale qui a été 

approuvée à l’unanimité lors de la séance du conseil municipal du 30 juin 2017. 
 

Conscient du rôle du conservatoire dans le développement culturel de la ville et de sa place 

dans l’organisation territoriale, celui-ci doit continuer à se structurer, à renforcer et 

développer ses partenariats pour répondre aux missions qui lui sont dévolues. 
 

Si les principes de qualité et d'exigence sont développés dans ce projet, celui-ci porte aussi 

sur les pratiques amateurs et collectives, les cursus personnalisés, les actions d’éveil et 

culturelles, l’école du spectateur, etc. Autant d’actions qui visent à faire des pratiques 

artistiques une ouverture sur le monde, sur l’autre, un facteur de lien entre les individus, les 

générations, les territoires. 
 

Ce projet ambitieux cherche à doter pour l’avenir, cet établissement des atouts qui lui 

seront nécessaires pour répondre aux évolutions de notre société, des attentes des usagers 

et des enjeux du territoire.  
 

Cette étape marque l’aboutissement d’une démarche d’élaboration et de cadrage 

structurant, et le lancement d’un nouveau cycle qui va permettre au C.R.D. de renouveler 

ses pratiques selon une ambition affirmée. 
 

Je fais particulièrement confiance à l’équipe de direction, aux enseignants, aux personnels 

administratifs et techniques pour mettre en œuvre ce nouveau projet d’établissement du 

Conservatoire pour 2020-2026. 
 

Nul doute que la future opération de restructuration et de rénovation des locaux existants, 

la réalisation d’une extension avec notamment la création d’un auditorium de 280 places et 

l’intégration du département danse, participeront grandement à la réussite de ce nouveau 

projet. 
 

Jean-Jacques LUMEAU  
Adjoint au Maire  

délégué aux Affaires Culturelles 
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AVANT-PROPOS : DÉFINIR DES OBJECTIFS PRIORITAIRES 

 

 

Une identité, une personnalité à renouveler 
 

Le projet d’établissement du conservatoire est une déclinaison de la politique culturelle de la 

Ville de Saint-Nazaire et s’inscrit dans les orientations et les préconisations nationales 

publiées par le Ministère de la Culture que sont la Charte de l’enseignement artistique 

spécialisé, les différents schémas d’orientation pédagogique et les décrets de classement.    

Il fixe les orientations et objectifs pour les 6 années à venir.  
 

Sa conception relève de la responsabilité du directeur de l’établissement. Il a été rédigé par 

l’équipe de direction, après de nombreuses étapes de concertation avec les enseignants, les 

partenaires internes et externes à la collectivité.  
 
 

 

Pourquoi un Projet d’Etablissement ? 
 

Les établissements d'enseignement de la Musique, de la Danse et de l'Art Dramatique 

assument une mission principale de formation aux pratiques artistiques. Ils assurent 

également une mission de développement culturel, enjeu essentiel, générateur 

d'attractivité et de développement pour le territoire. 

Pour répondre à ces exigences, il est nécessaire d'élaborer un Projet d'Etablissement global 

qui fixe des objectifs d'évolution à moyen et long terme, formalise des choix pertinents 

pour la structure et qui mette en adéquation missions, projets, actions et moyens de mise 

en œuvre. 
 

Le projet d'établissement révèle l'identité même de la structure et de son environnement. 
 

Le conservatoire est un service municipal rattaché à la Direction de la Culture, elle-même 

membre de la Direction Générale Adjointe Ville Educative et Créative qui a, entre autre, la 

particularité de réunir en son sein toute l’offre éducative portée par la Ville de Saint-

Nazaire en faveur des enfants et des jeunes de 0 à 25 ans. 
 

Ce document politique et technique offre pour les différents acteurs, partenaires de 

l'établissement et du territoire, un référentiel utile à l'organisation interne du service et à 

celle qui pourrait s'établir par conventions. 
 

Dans ce but, il prend en compte la réalité sociologique, économique et culturelle du 

territoire concerné, ainsi que la présence et l'activité des différents acteurs et partenaires 

potentiels inscrits dans sa sphère de rayonnement : 
 

 Les établissements relevant de l'Education Nationale 

 Les structures en charge de la pratique amateur 

 Les lieux de création et de diffusion 

 Les maisons de quartier 

 Les services municipaux  
 

« Le projet tient compte de la place de l'établissement dans l'organisation territoriale telle 

qu'elle résulte des schémas départementaux et nationaux.  Il est élaboré en concertation 

avec les collectivités territoriales concernées. 
 

Le projet veillera à ce que les principes de mixité et d'égalité entre les sexes soient une 

réalité dans l'établissement où il s'applique. 
 

L'égalité sera garantie, non seulement dans les pratiques pédagogiques, mais aussi 

professionnelles et notamment parmi les acteurs et actrices du système éducatif, 

professeurs, représentants au conseil d'établissement, jurys... Un bilan périodique 

permettra de mesurer les avancées dans ce domaine. 
 

Il favorise également l'accueil des élèves handicapés avec la mise en place d'accès et de 

cursus adaptés.   
 

Il constitue aussi un point de repère important pour l'évaluation des politiques culturelles 

en matière d'enseignement artistique, de développement de la pratique amateur et de 

l'éducation artistique de la Collectivité » (source ministérielle). 
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Après les évolutions successives qui, depuis le début du XXe siècle, ont accompagné 

l'environnement de notre métier d'enseignant artistique, il convient de redéfinir les 

objectifs de l'établissement qui tiendront compte de trois évolutions importantes : 
 

 Premièrement une évolution esthétique avec l'élargissement et l'enrichissement des 

langages artistiques hérités des siècles passés, la découverte des musiques du 

monde, des musiques traditionnelles puis l'univers du Jazz jusqu'à l'arrivée depuis 

les années 1990 des musiques dites « actuelles ». Avec pour objectif le croisement 

des esthétiques. Notre rôle est aussi de faire découvrir d'autres esthétiques 

étrangères au parcours personnel de l'élève. 
 

 Ensuite une évolution démocratique depuis les années 60 : L'idée que 

l'enseignement artistique est un droit pour tous est reconnue. En conséquence 

l'élargissement des publics nous mène à inventer de nouveaux modes 

d’apprentissage.   
   

 La troisième évolution qu'a connue notre profession est celle des nouvelles 

technologies - permettant d'enregistrer, de diffuser et de créer de la musique et de 

la danse - a largement modifié le rôle de l'enseignant artistique qui, d'un modèle 

quasi unique qu'il incarnait aux yeux de ses élèves dans les années 1930, a dû 

ajouter à son enseignement une action de médiation culturelle. 

 

Nous citerons, pour illustrer ces propos, une phrase d'Eric SPROGIS1 qui définit 

parfaitement cette nouvelle pensée pédagogique : « c'est ainsi que les objectifs de 

l'enseignement musical doivent, en conservant bien sûr une importante part de maîtrise, 

être aussi de « transfert » (capacité à utiliser ce que l'on a appris dans un autre cadre) et 

même de « création » (être capable, avec ce que l'on a appris de l'utiliser dans un cadre 

ou un contexte que l'on aura soi-même construit...) ». 
 

De la même façon, il est important de considérer le conservatoire comme un lieu où les 

élèves peuvent s'épanouir tout au long de leur parcours de formation. 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
1 

Eric SPROGIS, a mis en place l'Institut de Pédagogie Musicale et Chorégraphique (Paris-La Villette) qu'il dirigea 

jusqu'en 1986 avant d'être nommé Directeur du CNR de Poitiers ainsi que du Centre d’Etudes Supérieures de 
Musique et de Danse du Poitou-Charentes en 1995 **Extrait de « L'enseignement musical et la culture musicale » 
par E. Sprogis. 
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NOTE MÉTHODOLOGIQUE 
 

Une concertation a été mise en place et a concerné plus de quatre-vingt agents qui se sont 

emparés des différents thèmes de réflexion pour étudier l'ensemble des sujets qui 

concernent le conservatoire. 

Au terme d’un nombre important de réunions, chaque groupe, réuni autour d'un thème, a 

produit une synthèse de ses réflexions. Ces comptes rendus ont été compilés en un seul 

cahier qui nourrit le présent document.  
 

 

Une élaboration concertée et co-construite 
 

La réalisation du projet d’établissement prend en compte plusieurs phases de concertation : 
 

1/ septembre 2018 :  

• Première phase d’analyse et d’installation d’une réflexion et d’une méthodologie de 

travail. 
 

2/ novembre 2018 :  

• Mise en place d’une concertation déclinée par département. 
 

3/ mars 2019 :  

• Mise en place de groupes de travail sur des thématiques inhérentes au devenir du 

conservatoire. 
 

4/ juillet 2019 :  

• Mise en place d’une concertation avec la Direction de la Culture et les services de la 

Ville. 

•  

5/ septembre 2019 : 

• Début des concertations avec les partenaires, les associations et les institutions. 

• Début des concertations avec l’association des parents d’élèves. 

• Mise en place de 6 Groupes de travail autour du document « martyr ». 
 

 

6/ décembre 2019 : 

• Rédaction et finalisation du document. 

• Présentation et vote au Conseil Municipal du 14 février 2020. 
 

 

 

REMERCIEMENTS 
 

L’équipe de direction du conservatoire remercie chaleureusement tous les agents et les 

usagers, notamment au travers de l'Apec, qui se sont prêtés à cet exercice de réflexion 

collective et ont participé avec rigueur et enthousiasme aux réunions de travail. 
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I. DES TEXTES REPÈRES  

 

I.1. Orientations Culturelles 
 

« La nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, la formation 

professionnelle et la culture »  

          Constitution de 1948  
 

 

I.1.1. La Politique culturelle municipale : un dénominateur commun  

« Un conservatoire ancré dans son territoire » 
 

Ouverte à tous, favorisant l’éveil, la découverte, la formation, la transmission des savoirs et 

la créativité, la politique culturelle se veut un outil au service de l’épanouissement personnel 

et de la cohésion sociale. 
 

La politique municipale exprime, à travers la délibération cadre de politique culturelle de 

juin 2017, la volonté de favoriser et de développer l’accès de tous à la culture grâce à la 

mise en place d’actions en faveur des jeunes, des adultes et des publics isolés, empêchés 

ou précaires. 
  

Il s’agit donc de prendre en compte les inégalités sociales et territoriales en matière d’accès 

à la culture, et de rompre les barrières qu’elles soient financières, géographiques ou 

psychologiques (symboliques). 
 

La politique culturelle de la ville de Saint-Nazaire affiche une détermination forte à s’inscrire 

dans l’ensemble des politiques publiques du territoire. 
 

Elle est un élément incontournable des politiques éducatives et citoyennes, liées à la 

jeunesse, l’action sociale et l’aménagement du territoire.  
 

De même, cette politique culturelle entend s’appuyer sur les évolutions des usages et des 

demandes des publics : les nouvelles technologies, les mutations techniques et sociétales, 

etc.  
 

Cette politique entend également s’inscrire dans les dynamiques des politiques économiques 

et d’aménagement du territoire, facteur et valeur ajoutée de son identité, de son attractivité 

et de son dynamisme.  
 

C’est aussi considérer que l’accès à la culture ou aux pratiques artistiques doit être envisagé 

dès le plus jeune âge et tout au long de la vie comme un élément structurant de l’individu 

et comme vecteur de lien social, comme levier du développement personnel et 

professionnel. Les principes de l’éducation populaire, depuis longtemps défendus à       

Saint-Nazaire, sont à ce titre revendiqués.  

La Ville s’investit dans tous les champs de la culture et fait clairement le choix de favoriser 

l’émancipation et l’éducation des citoyens, notamment par l’organisation d’actions 

culturelles plurielles et de qualité accompagnant et encourageant des pratiques destinées au 

plus grand nombre.  
 

Sans rentrer dans une réflexion globale de la place de la culture dans notre Ville, il n’en 

demeure pas moins que la finalité de notre enseignement renvoie à la question de l’art et de 

la place qui lui est faite dans la culture et la société d’aujourd’hui. 
 

Concrètement, par l’apprentissage d’une discipline artistique, mais aussi par toute la 

cohorte des actions menées, le conservatoire entend apporter son concours et son 

expertise, pour développer la sensibilité esthétique, former le jugement et aider à la 

construction de chacun et susciter l’intérêt pour la culture par un véritable enseignement qui 

trouve son efficacité à travers une pratique vivante, investie et généreuse. 
 

Une des questions déterminantes est celle de la définition des contenus de l’enseignement 

et de la nature des pratiques proposées qui permettent à l’institution de réaliser sa 

vocation, en tant qu’établissement d’enseignement artistique.  
 

Il s’agit bien là encore de permettre l’accès à la culture pour tous, et non pas « d’imposer » 

une culture à tous. 
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On comprend dès lors que l’apprentissage et la pratique d’un art ne se limitent pas au jeu 

instrumental ou chorégraphique et à l’apprentissage d’un code ou d’une technique. 

Le conservatoire est un lieu de vie.  
 
 

I.1.2. Contexte local : un tissu culturel dense et dynamique 
 

La Ville s’appuie sur les acteurs institutionnels, acteurs majeurs et structurants de la 

politique culturelle de notre territoire. Le conservatoire y occupe une place de choix. 
 

 

Le conservatoire, sous l’impulsion de la Direction de la Culture, travaille en lien étroit avec 

tous les autres services municipaux et avec les autres établissements culturels de la Ville, 

en particulier le Théâtre Scène Nationale, la médiathèque et le Centre national de Création 

Musicale (CNCM) Athénor.  
 

Ses liens récurrents avec les équipements socio-culturels de proximité (maisons de 

quartiers, centres sociaux, ...) sont l’illustration d’une politique culturelle qui se veut 

transversale et accessible au plus grand nombre. 
 

Par ailleurs, une collaboration étroite est développée avec l’Education Nationale, sous la 

forme d'intervention en milieu scolaire (écoles maternelles et élémentaires, en particulier à 

travers le dispositif PEAC), la gestion partagée avec l'école GAMBETTA et le collège Jean 

MOULIN des classes à horaires aménagés musique et danse et jusqu’à la préparation aux 

épreuves de musique et danse au baccalauréat. 
1 

Considéré comme un service public de proximité de qualité, le conservatoire poursuit avec 

la plus grande énergie les missions dévolues aux établissements d'enseignement artistique 

classés qui sont pour mémoire :  
 

- Missions de formation fondées sur un enseignement initial de la musique et de la danse. 

- Missions d’éducation artistique et culturelle en collaboration avec l’Education Nationale. 

- Missions de développement et d’accompagnement des pratiques amateurs. 

- Missions de diffusion et de développement des publics. 
 

 

I.1.3. Des valeurs partagées pour des axes stratégiques forts  
 

En synthèse, cette politique se traduit par des valeurs fortes :  
 

- Une culture au bénéfice du plus grand nombre  

- Une culture qualitative  

- Une culture plurielle et de diversité  

- Une culture inventive et créative 

- Une culture transversale et partagée  
 

Les objectifs stratégiques de la politique culturelle municipale qui nourrissent principalement 

le projet du conservatoire sont les suivants :  
 

- Une culture au cœur de l’éducation et de l’épanouissement  

- Une culture facteur de citoyenneté  

- Une culture respectant et revendiquant les diversités  

- Une culture inclusive, participative et contributive  

- Une culture innovante et créative Une culture au cœur de la réflexion du territoire 
 

Ces objectifs stratégiques mettent en exergue trois grands objectifs pour le conservatoire : 
 

 

 Favoriser les mixités 
 

La mixité, sous ses différents aspects, demeure un enjeu capital au regard de notre mission 

de service public et de façon plus générale face aux défis sociétaux qui nous entourent.  
 

Cette mixité s’entend à plusieurs niveaux. 
 

Le premier qui s’impose de fait, est celui de la mixité sociale qui est une condition 

essentielle de la mise en application de l’idée d’un conservatoire pour tous.  

 

 

 
 



 

12     Projet d’Etablissement 2020-2026 / Conservatoire à Rayonnement Départemental de Saint-Nazaire / Février 2020 

 

 

 

Faire évoluer l’image du conservatoire, c’est s’attaquer aux représentations, et défendre 

l’idée que l’éducation artistique est l’affaire de tous, indépendamment du milieu social, et 

malgré les freins réels. 
 
 

La mixité cependant ne se résume pas uniquement à des impératifs sociaux-économiques. Il 

nous faut prendre en considération d’autres aspects, comme la mixité de genre. 
 
 

Dans le cadre de la démarche municipale pour l’égalité entre les femmes et les hommes, un 

travail spécifique sera mené afin de prendre en compte cet enjeu même si le CRD accueil 

plus d’élèves féminin 61.7 % que d’élèves masculin 38.3 % (saison 2018/2019). 
 

De plus la mixité culturelle devra être poursuivie, en trouvant un équilibre entre les 

disciplines dites traditionnelles, et les nouvelles « tendances » (musiques actuelles, 

musiques du monde...). 
 

La mixité, c’est aussi l’attention portée à l’accueil des publics en situation de handicap, ainsi 

qu’à l’intergénérationnalité (la place des étudiants, des adultes, voire des seniors). 
 

En résumé, le conservatoire se doit d’accueillir, de rassembler, d’accompagner toutes les 

composantes de la société. 
 

C’est sa mission, son devoir, mais aussi toute sa richesse potentielle. 
 
 

 Etre force de propositions 
 

Devant tous ces impératifs, devant les défis qui s’imposent, le conservatoire n’est ni un pré 

carré, ni un bastion, ni une « conserve ». 
 

Bien au contraire c’est un lieu de création, d’innovation, de remise en cause, de réflexion, 

de vie. 
 

La pédagogie vivante est une pédagogie en mouvement, une pédagogie qui n’hésite pas à 

interroger en permanence la pertinence, la véracité de ses méthodes, afin de les mettre en 

adéquation avec les réalités mouvantes de la société d’aujourd’hui. 
 

Mais c’est aussi apporter des réponses tangibles, faire des propositions, inventer des 

dispositifs, au-delà de toute démagogie et sans pour cela remettre en cause la qualité 

fondamentale de l’enseignement.  
 

Une évolution considérable s’est opérée depuis une dizaine d’années, qui a placé la pratique 

collective (orchestres, chœurs...) au centre de notre action.  
 

Cette dynamique nous conduit à élaborer une pédagogie de projet, nous donnant des 

objectifs raisonnés dans un temps adapté.  

 
 

 Etre centre de ressources 
 

Le conservatoire est un lieu ouvert sur la ville, disponible, à l’écoute. 

Son soutien peut s’exercer de différentes manières aussi bien sur le plan technique, que sur 

le plan de l’expertise par la qualité et le professionnalisme de son équipe à travers du 

conseil, de l’enseignement, de la formation, de l’accueil, etc. 
 

Il est intéressant d’ajouter que, reconnus et appréciés dans leur rôle de pédagogue, les 

enseignants sont aussi identifiés comme artistes. Il est donc important de leur réserver une 

place pour qu’ils puissent s’exprimer à la hauteur de leurs talents et de leur sensibilité. 
 

I.1.4. Des objectifs transversaux : « un conservatoire citoyen » 
 

 

Préambule 
 
 

Derrière l’action, doit toujours préexister la réflexion qui donne du sens et de la pertinence. 

Cette réflexion, quant à elle, ne peut s’exercer qu’en s’appuyant sur un socle de valeurs 

communes partagées par l’ensemble de l’équipe du conservatoire.  
 

Ces valeurs donnent une légitimité à l’organisation de l’enseignement artistique. 

Elles étayent une conception de la culture concrétisée par des contenus et des pratiques.  
 

Cette proposition répond de manière précise et engagée aux textes de cadrage de notre 

ministère de tutelle et à la commande publique de politique culturelle de la Ville de Saint-

Nazaire. 
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La mise en place de cette « profession de foi » se fait cependant et bien évidemment par la 

prise en compte critique et réaliste d’une situation singulière, d’une histoire particulière, 

celle de notre établissement. 
 

Notre projet s’appuie donc sur des convictions fortes, fruits de notre expérience, de notre 

éducation, de notre engagement, et qui sont garantes de la véracité de nos propositions.  
 
 

 I-1-4-1 L'accessibilité 
 

Dans la perspective des missions de service public inhérentes à nos établissements, nous 

nous devons d’être ouverts à tous et à l’écoute du projet de chacun, mais ceci bien au-delà 

des publics « captifs » déjà accueillis. 
 

Il nous faut affirmer une qualité et disponibilité de l’accueil, analyse de la demande et 

pertinence de l’offre.  
 

Pour répondre à un public de plus en plus large et pluriel, il apparaît comme une évidence 

que l’unicité d’une même réponse ne peut correspondre à tous. 
 

Fort de ce constat, il est clair que cette posture d’accueil doit révéler d’emblée les valeurs 

générales de l’établissement, aussi bien au niveau des utilisateurs que du personnel lui- 

même, afin que chacun soit reconnu et se reconnaisse dans le projet.  
 

De la diversité, symbolisant très souvent les racines culturelles de chacun, devra surgir la 

découverte, la connaissance, par conséquent le respect, la confiance et la dignité, le tout 

garant de la pérennité du contrat social qui nous unit.  
 
 

 I-1-4-2 La qualité 
 

Le Conservatoire offre la possibilité de suivre dans chaque discipline un enseignement de 

qualité, dispensé par des professeurs diplômés (PEA, ATEA) hautement qualifiés, permettant 

l’obtention de diplômes (BEM, BEC, CEM, CEC, DEM, DEC, etc.) reconnus. 
 

De façon plus générale, nous souhaitons donner la possibilité à chacun d’apprécier et de 

comprendre dans sa globalité la diversité artistique et culturelle ici proposée.  
 

Une interrogation permanente quant aux contenus et aux méthodes est la garantie d’une 

offre d’enseignement « en mouvement », c’est-à-dire en recherche permanente d’outils 

permettant la découverte et l’appropriation de la richesse des esthétiques et des genres. 
 

Il est fait référence ici aussi bien aux domaines de l’improvisation, de l’invention, qu’à celui 

des répertoires et du patrimoine.  
 

 

 I-1-4-3 L'éducabilité   
 

L’activité artistique peut s’apprécier comme chemin privilégié d’accès à une forme de liberté 

intérieure, et apparaître comme un des facteurs constitutifs essentiels de la personne 

humaine. 
 

Il faut reconnaitre à l’éducation la volonté de tout mettre en œuvre pour que tous les 

talents puissent se découvrir et se développer.  
 

Cette perspective « républicaine » à laquelle nous sommes très attachés, combat les 

présupposés qui considèrent que l’enseignement artistique est élitiste et qu’il n’aurait pour 

fonction que la reproduction et la pérennisation d’un héritage.  

 

 I-1-4-4 L'adaptabilité 
 
 

S’inscrivant dans un monde en mouvement, où les modes, les technologies, la 

communication sont les maîtres mots, où les aspirations des individus sont en perpétuelle 

évolution, où l’organisation sociale de la vie fait l’objet de mutations considérables, le 

conservatoire se doit d’être attentif et à l’écoute de ces transformations, en adaptant en 

permanence ses dispositifs, son action, ses pédagogies. 
 

Fort de ce constat, le conservatoire doit avoir pour vocation de favoriser l’accès, 

l’approfondissement non seulement dans le cadre de la formation initiale, mais aussi à 

travers l’accompagnement des pratiques amateurs, sans limite d’âge et selon des modalités 

d’organisation les plus adaptées possibles.  
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 I-1-4-5 L'innovation  
 

Au-delà d'être un lieu d'apprentissage, être à l’écoute, attentif au monde qui nous entoure, 

est une condition sine qua non de la mission de service public du conservatoire, mais aussi 

de sa légitimité.     
 

Cependant, il se doit aussi d’être « acteur » de cette évolution, de ce changement. 
 

C’est à travers une pédagogie « vraie », celle que les professeurs inventent tous les jours à 

travers un dialogue vivant avec les élèves dans le souci constamment renouvelé de faire 

droit aux œuvres de la culture, à la découverte, à l’exploration, à l’expérimentation, à 

l’invention, et de faire maitriser savoirs et usage critique de la raison et du goût, que cette   

« agitation » va s’exercer.  
 

Si une des vertus de la culture est de nous aider à lutter contre nos préjugés, de résister à 

la nécessité, au confort, aux habitudes, en fait d’agir au lieu de subir, cette capacité de 

« résistance » doit s’accompagner d’une capacité de proposition.  
 

C’est pourquoi le conservatoire s’efforce de maintenir une « circulation d’air », un droit à la 

fantaisie, à la vivacité du pluralisme.  
 
 

I-1-4-6 La solidarité et l'ouverture 
 

Lieu social s’il en est, le conservatoire doit toutefois se questionner sur sa contribution à la 

réalisation et à l’exercice du « contrat social ». 
 

Si la culture, c’est la capacité de devenir autre, de n’être pas réductible à ses conditions de 

vie, à son milieu, mais d’être ouvert au monde, d’être à même de mieux le comprendre, 

alors le conservatoire a pour devoir de proposer, de construire ce « dépaysement », 

d’envisager un devenir, d’ouvrir des possibles.  
 

C’est pourquoi à travers différentes formes de partenariat, de démarches de proximité, le 

conservatoire doit initier des projets, des actions, allant au plus près de la réalité sociétale, 

et contribuer au déclenchement d’une dynamique culturelle qui doit s’inscrire tous azimuts. 

L’ensemble de ces initiatives créera les conditions pour le renforcement de l’image de 

chacun, la prise de conscience des règles communes, la force du groupe, le repérage et la 

valorisation des talents.    
 
 

I-1-4-7 La bienveillance et la confiance 
 

Si nous avions un leitmotiv qui pourrait, à titre symbolique, donner du sens à toute cette 

entreprise, nous pourrions nous rassembler autour de cette notion de bienveillance. 

Effectivement, il s’agit bien de favoriser l’accès à la culture par une liberté de choix d’autant 

plus réelle que l’offre est plus riche.  
 

A nous, institution, de mettre en œuvre les conditions optimales qui favorisent et font éclore 

un solide et durable contentement. 
 

On n’apprend pas la musique, la danse autrement qu’en les pratiquant. Cette pratique est le 

fond même de « l’agréable ». C’est par l’obstination des « faiseurs d’outils », des guides 

découvreurs de chemins que sont les enseignants avec toute leur bienveillance, que les 

apprentissages peuvent demeurer sources de plaisir et conduire à la construction et à la 

réalisation du projet de chacun. 
 

Quant à la confiance, elle est bien évidemment inhérente à la mise en œuvre de toutes ces 

valeurs.  
 

Qu’elle s’exerce au sein de l’équipe, de manière réciproque avec les tutelles, avec les 

parents, les acteurs culturels, et bien sûr les élèves, elle doit apporter une sérénité, une 

tranquillité propice à la perspective pédagogique et à l’épanouissement de chacun. 

 

 

I.2.  La Charte de l’enseignement artistique spécialisé  (Annexe 1) 
(Texte de référence rendu public par Catherine Tasca, en janvier 2001) 
 

I.2.1. Extraits 
 

« Cette charte donne pour objectifs de rassembler les partenaires publics autour d’un projet 

commun pour les établissements d’enseignements artistiques (...), en insistant sur les 

missions pédagogiques et artistiques, mais aussi culturelles et territoriales, des 

établissements d’enseignement contrôlés. »  
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Elle définit trois objectifs à poursuivre dans ce sens : 
  

 

• La diversification des disciplines :  

Tout comme celui de la musique, l’enseignement du théâtre et de la danse doit se 

développer en tenant compte des esthétiques nouvelles ainsi que de la diversité des 

genres musicaux, chorégraphiques et scéniques, les danses et musiques actuelles sont 

également à prendre en compte.  
 

• L’articulation de ces lieux d’enseignement à la vie locale :  

L’ouverture des établissements à la vie culturelle locale sera encouragée : résidences 

d’artistes, partenariat avec les structures de création et de diffusion, accueil et 

encadrement de la pratique amateur.  
 

• Le partenariat avec l’Education Nationale :  

Les conservatoires doivent être des pôles de compétences pour l’action des intervenants 

dans le cadre scolaire.  
 

 

I.2.2. Les Missions de service public des établissements en danse, musique et théâtre  
 

« Pôles de référence en matière d’enseignement artistique, les établissements ont pour 

mission centrale la sensibilisation et la formation des futurs amateurs et futurs 

professionnels aux pratiques artistiques et culturelles. »  
 

« Ils contribuent à la politique d’éducation artistique relevant de l’Education Nationale dans 

le cadre de l’enseignement général (...) Ils sont invités à participer, en particulier au projet 

« Musique à l’Ecole », conformément à la circulaire ministérielle du 22 juillet 1998. 
 

« Les établissements dispensent des enseignements riches et diversifiés, proposant, sur un 

territoire donné, l’ensemble des expressions artistiques d’aujourd’hui. »  
 

« Ils suscitent et accueillent les partenaires culturels locaux. Ils sont des centres 

d’animation de la vie culturelle. » 
 

« Ils sont des lieux de ressources pour les amateurs, ils les informent, les aident à définir et 

à assurer leur formation. »  
 

« Ils contribuent à la réduction des inégalités sociales d’accès aux pratiques culturelles au 

travers d’actions de sensibilisation et d’élargissement des publics ». 
 

Le projet d’établissement est un document légalement obligatoire pour accéder au label 

décerné par le Ministère de la Culture et de la Communication. Initialement intitulé              

« agrément », le ministère attribue un « classement », à rayonnement communal, ou 

départemental ou régional.  
 

 

I.3. L’arrêté du 15 décembre 2006 (Annexe 2 et 3) 
 

 

Il fixe les critères du classement des établissements d’enseignement artistique public de la 

musique, de la danse et de l’art dramatique.  
 

« Les établissements doivent, en cohérence avec le schéma départemental de 

développement des enseignements artistiques et le schéma régional de développement des 

formations professionnelles :  
 
 

 Etablir un projet d’établissement (...).  
 

 S’inscrire dans une organisation territoriale de l’enseignement artistique, qui favorise 

 notamment l’égalité d’accès des usagers, la concertation pédagogique et la mise en 

 œuvre de projets pédagogiques et artistiques concertés.  
 

 Fonctionner en réseau, notamment par le moyen de conventions passées avec  

d’autres établissements classés ou reconnus, ou toute personne morale de droit public ou 

de droit privé exerçant une mission d’enseignement, de création et de diffusion.» 
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I.3.1. Un contexte de fortes mutations  
 

Se référant à ces orientations nationales et s’appuyant sur la commande de politique 

publique territoriale, le projet d’établissement prend en compte la réalité d’une histoire et 

d’un contexte sociétal en fortes mutations. 
 

 Mutation ou « révolution numérique » : elle nous interroge en tant qu’éducateurs, face à 

de nouvelles générations d’élèves immergées dans le numérique (nécessité d'équipement 

adéquat dans chaque salle : accès wifi ordinateurs...). 
 

 Mutation temporelle : ou comment le rapport à l’espace et au temps évolue, 

l’immédiateté et les besoins de rencontres réelles amènent à développer les projets 

participatifs et la pratique en amateur.  
 

 Mutation relationnelle : les réseaux sociaux ouvrent les fenêtres en dehors de l’hexagone, 

ce qui remet en cause et réinterroge nos politiques culturelles. 
 

 Mutation de fonctionnement : les contraintes financières imposées par l’Etat obligent à 

inventer de nouveaux outils selon un environnement budgétaire maitrisé malgré le 

développement démographique de la Ville.  

 
 

I.3.2 Des remises en cause  
 

Cette période actuelle de mutation traversée par les conservatoires peut être entendue 

comme une crise d’identité.  
 

Elle engendre de multiples questionnements et remises en cause, qui amènent les équipes à 

s’interroger sur les enjeux du XXIème siècle et à en relever les défis. 
 

Dans ce contexte particulier, le conservatoire de Saint-Nazaire affirme sa volonté et sa 

détermination à proposer un projet adapté et ambitieux dans le respect du service public, 

en déclinant des valeurs ancrées de longue date : ouverture, citoyenneté, innovation, 

structuration et cohérence.  

 

 

II. PORTRAIT DU CONSERVATOIRE 
 

 

Bref historique 

Le Conservatoire de Saint-Nazaire, à l’image d’une grande majorité́ d’établissements 

similaires, s’est développé́ à partir d’une pratique amateur, apparue à la fin du XIXe siècle 

sur son territoire. Sous l’impulsion des réformes « Malraux-Landowski », c’est le 3 

novembre 1954 que la Ville crée le Service.  
 

Sous contrôle pédagogique du ministère de la culture, le conservatoire est nationalisé en 

1983 (Ecole Nationale de Musique) et devient Conservatoire à Rayonnement Départemental 

en 2008. 
 

L’école municipale de danse et l’école nationale de musique se sont unies en septembre 

2008 pour créer le Conservatoire à Rayonnement Départemental Musique et Danse. Un 

mariage qui découle d’une réforme de 2006 voulue par l’Etat portant sur l’éducation 

artistique. 
 

Cette fusion était la condition pour l’école de musique de conserver son label.  
 

En fusionnant, ce nouvel établissement s’est fixé comme projet pédagogique d’élargir l’offre 

des techniques musicales et de danse enseignées, de refonder son organisation 

pédagogique. 
 

Notre établissement s’appuie sur une volonté́ politique forte, affirmée de très longue date et 

jamais démentie au fil des mandats politiques successifs.  

A travers son dynamisme, son importance (aussi bien en termes de moyens que d’inscrits), 

sa notoriété, la compétence de son équipe, le Conservatoire de Saint-Nazaire est reconnu 

comme le second établissement d’enseignement spécialisé́ de Loire-Atlantique.  
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Présentation du Conservatoire à Rayonnement Départemental 

 

Saint-Nazaire est la ville centre de la Communauté d’Agglomération dénommée La 

CARENE : la communauté d'agglomération de la région nazairienne et de l'estuaire. 

Celle-ci compte 10 communes sur une superficie totale de 318 km² et une population de 

127 122 habitants dont 72 345 habitants pour Saint-Nazaire en progression par rapport à 

2016 de 2,67% pour la CARENE et de 3,77% pour la Ville. Seules quelques structures 

associatives existent pour l’enseignement artistique. 

 

 

 

La Ville de Saint-Nazaire est la seule collectivité de la CARENE à disposer d’un conservatoire 

municipal de musique et danse, dit « à Rayonnement Départemental ».  
 

Malgré ce titre, le qualificatif « départemental » ne doit pas masquer la réalité financière de 

l’établissement : ses moyens de fonctionnement proviennent aujourd’hui à 98% du budget 

communal. 
 

En effet, les premières lois de décentralisation vont mettre fin aux subventions importantes 

des ENM et CNR1 ; les collectivités locales vont progressivement prendre à leur charge 

intégralement les établissements d’enseignement artistique.  

 

Le conservatoire, service municipal au sein de la Direction Culture, participe à la mise en 

œuvre du projet politique de la Ville. Dans ce cadre, il exerce des missions de service public 

auprès des usagers-citoyens. Il est à noter que les textes-cadres ont également investi les 

établissements d’enseignement artistique de vocations culturelles et territoriales, 

permettant «la réduction des inégalités sociales d’accès aux pratiques culturelles au travers 

d’actions de sensibilisation et d’élargissement des publics » (charte de 2001). 

Ainsi, la question du rayonnement du CRD, appréhendée sous l’angle des publics 
effectivement concernés par l’ensemble des actions menées, doit impérativement être 

examinée et analysée à l’échelle du territoire communal.  

Comment le CRD de Saint-Nazaire peut-il développer ce rôle ?  

                                                 
1  ENM (Ecole Nationale de Musique) et CNR (Conservatoire National de Région) étaient les anciennes dénominations pour CRD 
 (Conservatoire à Rayonnement Départemental) et CRR (Conservatoire à Rayonnement Régional). 
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Comment peut-il accroître la qualité du service public municipal auprès des Nazairiens 

malgré les contraintes budgétaires ? 
 

Quelques rappels : Historiquement le conservatoire a créé le 1er département Jazz en Loire 

Atlantique. En musique traditionnelle il fait partie des 2 établissements du réseau des 

CRD/CRR des Pays de la Loire à en avoir un département.  
 

Quelques dates : Les Classes à Horaires Aménagés Musique (C.H.A.M.) collège ont 28 ans, 

les Classes à Horaires Aménagés Danse (C.H.A.D.) ont 6 ans ; pour le primaire les Classes à 

Horaires Aménagés Musique (C.H.A.M.) vocale Gambetta ont 12 ans. A leur création, les 

deux dispositifs sont situés dans des quartiers alors prioritaires. 
 

Lié par convention avec le Conseil Départemental 44 et inscrit dans le pacte culture par la 

DRAC, avec un fléchage lié à l’action culturelle, le conservatoire accueille aujourd'hui 1 209 

élèves encadrés par une équipe pédagogique de 71 enseignants et une équipe 

administrative de 17 personnes. Il s’inscrit dans un travail en réseau (CRD/CRR Pays de la 

Loire, Estuaire), en liens avec les Cefedems et Pôles Sup (formations, jurys, accueil 

d'étudiants lors de stages, projets partagés...). 

 
 

 
II.1. Organisation et chiffres 

 

 

II.1.1. Départements pédagogiques et disciplines enseignées    
 

 

II.1.1.1. Départements Musique  
 

     

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

59; 7% 

59; 7% 
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II.1.1.2. Département Danse  

 

        

 

 
II.1.2. Chiffres clés (année de référence : 2019)   
 

 

II.1.2.1. Les statistiques élèves  
 

 

II.1.2.1.1. Evolution du nombre de familles et d’élèves  
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II.1.2.1.2. Répartition par tranche d’âge des élèves 

 

                    
 

 

 

II.1.2.1.3. Répartition par provenance des élèves 
 

 

II.1.2.1.3.1. Saint-Nazaire / Extérieur  
 

Années scolaires Saint-Nazaire Extérieur  
% 

Saint-Nazaire 
% 

Extérieur  

2018/2019 1 090 141 88,55 11,45 

2019/2020 1048 161 86,77 13,23 

     
 

II.1.2.1.3.2. Les villes   
   

SAINT NAZAIRE 1 048 
 

MESQUER 1 

   
MISSILLAC 1 

La C.A.R.E.N.E. (44) 98 
 

PIRIAC 2 

 BESNE 0 
 

PLESSE 1 

 DONGES 9 
 

PONTCHATEAU 1 

 MONTOIR DE BRETAGNE 12 
 

PORNIC 3 

 PORNICHET 36 
 

PRINQUIAU 2 

 SAINT ANDRE DES EAUX 14 
 

SAINT ANNE DU BRIVET 2 

 SAINT JOACHIM 2 
 

SAINT BREVIN 10 

 SAINT MALO DE GUERSAC 7 
 

SAINT HERBLAIN 1 

 TRIGNAC 18 
 

SAINT LYPHARD 2 

   
SAINT MICHEL CHEFCHEF 2 

LOIRE-ATLANTIQUE (44) 59 
 

SAINT MOLF 1 

BOUVRON 2 
 

SAINT PÈRE EN RETZ 1 

CAMPBON 1 
 

SAINTE MARIE SUR MER 1 

CONQUEREUIL 1 
 

SAINTE REINE DE BRETAGNE 1 

CORSEPT 1 
 

SAVENAY 4 

FAY DE BRETAGNE 1 
   

GUERANDE 3 
 

hors  LOIRE-ATLANTIQUE 4 
HERBIGNAC 2 

 
SENE (56) 1 

LA BAULE 5 
 

BAINS SUR OUST (35) 1 

LA CHAPELLE DES MARAIS 1 
 

REDON (35) 2 

LA CHAPELLE SUR ERDRE 1 
   

LA PLAINE SUR MER 3 
 

Total général 1 209 
LA TURBALLE 1 

   
LE PELLERIN  1 

   
 

 

 

 

2018/2019 2019/2020

296 284 

527 508 

188 178 
86 94 

12 10 
122 135 

Répartition par âge 

 4 à 7ans 8 à 12 ans 13 à 15 ans 16 à 18 ans 19 à 24 ans >=  25 ans
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I.1.2.1.3.3. Effectifs par quartiers de Saint-Nazaire  
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II.1.2.1.4. Répartition par genre des élèves  

                             

II.1.2.1.5. Inscriptions / Réinscriptions  

                             
 
 

II.1.2.1.6. Répartition des élèves par tranche de quotient familial  
 
 

                

 

Féminin 
 746 

61,7% 

Masculin 
 463 

38,3% 

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

Inscrits Réinscrits

339 
 

27,54% 

892 
 

72,46% 

325 
 

26,80% 

884 
 

73,2% 

2018/2019

2019/2020

75; 8% 

41; 4% 

44; 5% 

83; 9% 

135; 15% 

236; 25% 

320; 34% 

Exonérés

<350

ente 350 et 499

entre 500 et 699

entre 700 et 999

entre 1000 et 1499

> ou = 1500
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II.2. Des spécificités pédagogiques, des partenariats 
 
 

II.2.1. Les actions en partenariat  
 

 

II.2.1.1. Classes à Horaires Aménagés à dominante vocale - Ecole Primaire 

Gambetta  
 

 

 

 

II.2.1.2. CHAM / CHAD – Collège Jean Moulin 
 

 

DISCIPLINES INSTRUMENTALES 6ème 5ème 4ème 3ème Total 

Accordéon Diatonique     2   2 

Alto 1 1 1 2 5 

Basson   2     2 

Batterie Jazz     1 1 2 

Bombarde 1       1 

Clarinette 2 2 3 1 8 

Contrebasse 1   1   2 

Contrebasse Jazz       1 1 

Flûte Traversière 1 5 1 2 9 

Guitare 1   1 1 3 

Harpe   1     1 

Hautbois       2 2 

Percussion   1 2 1 4 

Piano 3 2 4 2 11 

Saxophone 2 3   1 6 

Travers   1     1 

Trombone 1   1 2 4 

Trompette   2 1   3 

Tuba   1   1 2 

Violon 1   3 2 6 

Violoncelle 1 1 1 2 5 

Voix   3 5   8 

   Total 15 25 27 21 88 

 
Classes CHAD Nombre d'Elèves Classes CHAD Nombre d'Elèves 

6ème 8 4ème 5 

5ème 4 3ème 5 Total 22 

 

 

Classes Nombre d'Elèves 

 

Classes Nombre d'Elèves 

   

        

CE1 25 

 

CM1 22 

   

        

CE2 21 

 

CM2 15 

  

Total 83         

  
 

        
CP 46 

Les CP ne sont pas comptabilisés dans le total car ils ne font pas 
partie de la procédure CHAM. 
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II.3. Des actions en direction des publics non-inscrits pour l’année scolaire 

2019/2020 
 

 

II.3.1. Les Parcours d’Education Artistique et Culturelle  
 

Présence sur des projets musique, danse, théâtre dans les groupes scolaires suivants :  

-  Blum  

-  Jaurès  

-  Chédid  

-  Hugo  

-  Renan  

-  Gambetta - Lamartine - Michelet - Buisson  

Soit plus de 1200 enfants qui participent à ces divers projets.  

 
 

II.3.2. Quartiers prioritaires : des actions hebdomadaires à La Chesnaie 
 

-  Cours d’éveil Danse  

-  Cours d’éveil Musique et Danse  

-  Atelier intergénérationnel de musique « le D Chesnaie Orchestra » 

  
Des actions ponctuelles à La Bouletterie :  
 

- Séances de danse de février à avril à la maison de quartier (sur le temps de 

l’accompagnement scolaire)  

- Accueil des jeunes au théâtre Jean Bart pour assister aux cours sur scène ou aux 

spectacles  

-  Visite du conservatoire et parcours d’écoute d’instruments  

-  Des auditions sur site  

Audition de musique ancienne                Centre de loisirs de Rebérioux au conservatoire  
 

 

 

 

II.3.3. Autres quartiers : Avalix, Kerlédé, Méan  

 
 

-  Cours d’éveil Musique et Danse à la Maison de quartier d’Avalix tous les jeudis ; 

-  Atelier cor à la Maison de quartier de Kerlédé tous les mercredis ; 

- Un atelier de musiques actuelles au VIP avec des jeunes de Méan (pendant les vacances 

scolaires) et des répétitions entre chaque session. 
 

Animation du D Chesnaie Orchestra  
au collège Pierre Norange 
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II.3.4 Les auditions  
 

Chaque année, on compte au moins deux auditions d’élèves dans chaque maison de 

quartier mais également des auditions décentralisées à la cité sanitaire, au Théâtre Jean 

Bart, en maison de retraite.... 

Audition de jazz-musique actuelle                                   Audition de flûtes 

Maison de quartier de l’Immaculée                        Maison de quartier de La Bouletterie     
   

 

Audition « zen percussions » 

Maison de quartier de l’Immaculée 
 
 

 

II.3.5. Les Temps Péri-Educatifs  
 

Interventions dans les groupes scolaires suivants :  

-  Gambetta  

-  Chédid  

Soit environ 120 enfants qui bénéficient d’une sensibilisation musicale. 

 
 
 

II.3.6. L’accueil du public nécessitant un accompagnement particulier  
 

Hormis l’atelier d’éveil musical de l’hôpital de jour « Bellefontaine » et l’Institut d’Education 

Motrice de l’Estran (polyhandicapés), tous les ateliers musique et danse ont lieu au 

conservatoire, en inscriptions spontanées (33 jeunes dont 19 réinscriptions) ou en 

partenariat avec des structures médico-éducatives (43 jeunes).  
 

Cette année, 76 jeunes sont inscrits au conservatoire. Ateliers collectifs musique :  

-  La Chrysalide (8 adolescents). 

-  Ensemble Quoi de neuf (5 adolescents et jeunes adultes). 

-  Hôpital de jour Bellefontaine (5 enfants). 

 
 

Audition de l’atelier cor 
Maison de quartier de Kerlédé 
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Ateliers danse :  

-  IME Clémence Royer (6 enfants)  

-  IME Lucien Desmonts (6 enfants)  

-  IEM de l’Estran (18 enfants/adolescents)  

 

  

                                             Festival handiclap 2019 IME Clémence Royer  
 

 
 

 

 

 
 

 

  

Youenn Guillard et les jeunes de l’IME Marie 

Maison de quartier d’Avalix 

 

 

 

II–4. Synthèse/Bilan  
 

Au fur et à mesure de l'avancée de l’élaboration du diagnostic préparant la rédaction du 

projet d’établissement, il nous est apparu important de dresser un bilan précis qui nous 

permette d'extraire les : 
 

Les forces... 
 

 Le potentiel humain 

 Les compétences 

 Une motivation collective 

 Une activité artistique développée 

 Un contexte départemental porteur 

 La forte attente du territoire 

 Le projet de restructuration, de rénovation et d'extension des locaux 

 

...et les points d'amélioration : 
 

 Revisiter la structuration pédagogique et administrative (textes cadre obsolètes : 

règlement intérieur, règlement des études - procédures de mise en œuvre des projets et 
procédures administratives 

 Renforcer la place des instances de concertation (conseil d’établissement, conseil 
pédagogique…) 

 Élargir et définir différents parcours pédagogiques 

 Rendre plus lisible la présence et le rayonnement du C.R.D. sur le territoire 

 Proposer des missions de pôle ressource à positionner 

 Adapter les locaux actuels 

 

Perspectives et pistes de solutions 
 

Pour inscrire l’Etablissement dans une perspective de développement, ce bilan nous permet 

de prioriser 4 objectifs :  
 

 Redéfinir et élargir l'offre pédagogique et artistique.  

 Développer le rayonnement sur le territoire : Bâtir un véritable réseau d'irrigation 

artistique des territoires et des populations. 

 Accompagner et Développer les publics. 
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 Devenir Pôle Ressources territorial avec des objectifs multiples : 

 Favoriser l’accès de tous les publics aux pratiques artistiques. 
 

 Etre un lieu d’expérimentation de nouvelles formes de travail artistique, avec des 

personnes de tous horizons et les artistes locaux. 
 

 Travailler activement à rapprocher les initiatives, à rechercher des solutions 

communes, en développant les capacités d’innovation, de mutualisation, 

d’imagination, les collaborations, les coopérations et la mise en réseau de toutes celles 

et tous ceux qui agissent dans le domaine culturel au sens large. 
 

 Informer, diffuser, rayonner : en repérant et identifiant les acteurs engagés dans le 

domaine culturel sur le territoire afin d’affiner la connaissance des actions et des 

initiatives en lien notamment avec les professionnels de la culture, les établissements 

d’enseignement artistique, les services de santé ou de la culture des Conseils 

Départementaux, les Maisons Départementales des Personnes Handicapées, les 

associations accompagnant les personnes en situation de handicap… 
 

 Partager et mettre en commun les expériences et les savoir-faire. 
 

 Donner, à travers différents supports (site internet, réseaux sociaux, …), une lisibilité à 

toutes les actions réalisées par le conservatoire sur le territoire. 
 

 Proposer un fond de documentation accessible au plus grand nombre (revues, 

partitions, ouvrages pédagogiques, CD, vidéo, …). 
 

 

En conclusion, chaque apprenti musicien ou danseur est confronté au monde du jeu 

artistique en direct, aux grands solistes, aux grandes œuvres du répertoire. Il y puise les      

« leçons » des compositeurs et chorégraphes de l’histoire et du présent pour alimenter sa 

connaissance, affiner son goût et s’appuyer sur des modèles éclectiques. Chaque enseignant 

du conservatoire peut aussi s’exprimer en permanence dans ces divers cadres proposés et 

vivre un geste pédagogique indissociable du geste artistique.  
 

Seules les relations entre la diffusion et la recherche, la création et l’enseignement, 

démystifient progressivement l’enseignement spécialisé et innovent sur le plan 

pédagogique. 

Il s’agit là de conditions indispensables pour obtenir une libéralisation de l’enseignement de 

la musique et de la danse.   
 

Toutefois, ce remodelage entrainera des évolutions que nous devons prévoir, mesurer, 

anticiper, discuter et mettre en forme.  
 

Là résident et s’expliquent les fondements du projet ci-après conçu pour les années 

2020/2026 
 

 

III – ANALYSE et PERSPECTIVES  
 

 

III.1. Des éléments d'analyse  
 

 

 

III.1.1. Les usagers du conservatoire et leurs attentes 
 

Synthèse du questionnaire remis aux familles et élèves (automne 2019) avec 551 retours 

sur 935 familles, soit un excellent taux de participation de 59 % : 
 
 

Le conservatoire est un lieu pour découvrir la musique et la danse.  

Pour beaucoup, il a aussi un rôle éducatif et d’ouverture culturelle. 
 

 

Les cours : 
 

- Souhait d’avoir des cours d’instrument plus longs. 

- Souhait de moins de rigidité, d’avoir des parcours « loisir » notamment à partir du 

collège avec de la Formation Musicale et/ou des pratiques collectives non obligatoires. 

- 3 cours obligatoires par semaine semblent trop lourds pour beaucoup de familles. 

- Les cours de Formation Musicale sont trop longs pour les collégiens et lycéens. 

- Les 2 cours de Formation Musicale les 2 premières années ne font pas l’unanimité, 

surtout le cours de 30 minutes. 
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A propos des horaires :  
 

- Les cours le mercredi à 13h30 sont trop tôt. 

- Les cours de Formation Musicale à 15h30/16h00 sont trop tôt par rapport à la sortie de 

l’école ou au travail des parents. 

- Les jours « idéaux » sont du lundi au jeudi entre 17% et 25% ; moins le vendredi (13%) 

et samedi (10%), plusieurs retours négatifs sur les cours de danse le samedi. 
 

En règle générale, bon lien entre les professeurs d’instrument et les familles.  

Demande de plus de lien avec les enseignants de Formation Musicale. 
 

Souhait très important d’une ouverture sur le hip/hop tant en danse qu’en musique. 
 

Souhait également de cours en histoire de la musique, culture chorégraphique et musique 

de chambre. 
 

 

Communication : 
 

Globalement à améliorer. Infos pas toujours transmises et manque d’anticipation pour 

l’organisation des familles. 
 

 

Les remarques ou suggestions : 
 

- Projets parfois très ambitieux qui demandent trop de répétitions supplémentaires en 

dehors des créneaux réservés à la musique ou à la danse, organisation compliquée pour 

les familles avec trop d’aller-retour supplémentaires. 
 

- Demande de 2 parcours distincts : 
   1 pour les plus motivés. 

 1 plus ludique, en loisir (Formation Musicale et/ou Pratique Collective non 

obligatoires). 
 

- Problème de tarification trop onéreuse pour les non Nazairiens ou les tranches hautes avec 

plusieurs enfants. 
 

- Pas assez d’auditions de classes voire pas du tout en fonction des instruments.  
 

- Pas assez de spectacles de danse. 
 

- Proposer des stages pendant les vacances, des master class. 
 

- Proposer plus de disciplines instrumentales ouvertes aux adultes. 
 

- Faire un document synthétique pour comprendre le fonctionnement du Conservatoire. 
 

- Orientation dans les classes d’instrument pas claires. 
 

- Problème de stationnement de plus en plus compliqué aux abords du CRD. 
 

- Nouveaux locaux peu conviviaux à la danse pour l’attente des parents. 
 

- Depuis l’incendie, manque d’un lieu d’attente pour les parents à la musique avec Wifi. 
 

- Problèmes de locaux vétustes, salles trop petites. 
 

- Salle d’audition/spectacles inadaptées (alvéole 12). 
 

- Pouvoir organiser du co-voiturage. 
 

 

III.1.2. Le budget 
 
  

Selon l’’exercice 2019 et à partir des modes de calculs en usage au sein de la collectivité, le 

C.R.D. représente un coût global de 3 327 775 €. Bien évidemment, le premier poste des 

dépenses est celui consacré à la masse salariale avec 88 agents, soit 3 077 233 €. 
 

Le reste des dépenses renvoie aux coûts de fonctionnement et d’entretien des locaux, à 

l’amortissement du matériel pour un montant de 250 542 €. 

Les recettes sont issues des usagers pour 277 158 € et de subventions (Etat et Conseil 

départemental) pour 160 000 €. 
 

Au final, si l’on déduit les recettes des dépenses, on obtient un coût net global du C.R.D. 

pour 2019 de 2 890 617 €.  
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III.2. Perspectives 
 

Il appartient tout d'abord aux établissements d'enseignement artistique de prendre en 

compte l'enjeu fondamental de l'épanouissement de l'élève, en offrant à chacun le choix de 

pratiquer une discipline artistique en fonction de son projet personnel : cela s'entend de 

l'éveil jusqu'aux différentes formes d'excellence, qu'elles aient pour finalité une pratique 

amateur ou professionnelle. 
 

Mme Noémie Lefèbvre, chercheuse en sciences politiques, analyse les raisons pour 

lesquelles notre pays éprouve des difficultés à démocratiser l'enseignement artistique. Elle 

estime que le développement de la « perfection comme valeur » et « l'absence de la 

musique ou la danse en train de se faire » sont des obstacles à l'épanouissement artistique 

des élèves dans leur apprentissage : « comment « vouloir jusqu'au bout » l'accès de tous à 

la musique et la danse si la musique et la danse ne sont pas dans l'apprentissage, mais 

seulement dans son aboutissement ? ».  
 

Elle rappelle que notre contexte institutionnel est originellement professionnalisant et que sa 

structure pyramidale, construite en commençant par le sommet, n'encourage pas assez       

« l'amateurisme actif ».  
 

Par ailleurs, se préoccuper davantage des pratiques amateurs implique de mieux tenir 

compte des besoins et contraintes des intéressés, jeunes et adultes, y compris en termes 

d'accueil ou de mise à disposition de salles. 
 

En effet, il est essentiel, au-delà des formations « classiques », de pouvoir s'adapter à 

l'évolution des goûts et des pratiques.  
 

Attirer de nouveaux publics vers les conservatoires suppose aussi une évolution de ces 

lieux. 
 

Si chaque élève pouvait se poser la question : « Jouer d'un instrument, chanter, danser, 

pourquoi pas moi ? », nous ferions un grand pas en avant. La réponse appartient à chacun, 

mais encore faut-il rendre la démarche envisageable. 

 
AXE 1 : Une nouvelle ambition, un rayonnement Départemental revendiqué, une 

image améliorée et modernisée 
 

Avec le Conservatoire de Nantes, le Conservatoire de Saint-Nazaire est le plus important   

(en nombre d'élèves et d'enseignants) des établissements d'enseignement artistique du 

département de Loire Atlantique. Sa situation au sein d'un département et d'une région 

particulièrement dynamique doit l'inciter à̀ mettre en œuvre une stratégie de 

développement de son rayonnement pédagogique et artistique et de sa qualité́ de lieu-

ressources.  
 

A l'heure d'une mondialisation des réseaux des savoirs de plus en plus marquée, le 

conservatoire doit aussi dépasser les frontières départementales pour inscrire certaines de 

ses actions au niveau national voire international.  
 

Afin d'améliorer durablement son image, le conservatoire doit se doter d'un plan de 

communication ambitieux qui lui permettra, entre autres, de diffuser une image moderne et 

représentative d'une réalité́ pédagogique et artistique tournée vers le futur.  
 

Face aux évolutions des missions du conservatoire, aux nouvelles modalités 

d’enseignement, au dynamisme de l’équipe, l’organisation de l’établissement s’intensifie : 

 Accueil des publics de plus en plus nombreux. 

 Développement des partenariats. 

 Ampleur de la saison de manifestations (environ 70/an). 

 Déploiement des interventions en milieu scolaire (P.E.A.C., …) et projets accueillis par le 

conservatoire. 

 Sollicitations de plus en plus fréquentes des élèves et amateurs (à titre individuel où 

associatif) : utilisation de salles, prêt de matériel, etc. 

 Nouveaux services attendus des usagers (services en ligne, inscriptions, paiement, 

informations, …). 
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Il s’avère donc nécessaire et indispensable de réfléchir à la structuration des équipes et à 

l’organisation de l’établissement. 
 

Selon les objectifs fixés par les élus et énumérés dans le présent projet d’établissement, il 

s’agira de proposer l’organisation la mieux adaptée à l’attente de ceux-ci qui sera formalisée 

à travers un projet de service et un nouvel organigramme qui devront faire l’objet de 

concertation et d’une présentation devant les instances internes (Comité technique). 
 

D’ores et déjà, on trouvera ci-après, les premières pistes de réflexions qui peuvent être 

évoquées sur des fonctions exercées au sein du conservatoire et quelques principes 

méthodologiques pour la construction de ce document cadre. 

 
 

III.2.1.1 mise en œuvre d’un cadre structurant 
 

Comme nous le soulignions, le conservatoire a besoin de clarifier ses modes de 

fonctionnement par la mise en œuvre de procédures claires et identifiées par tous. La mise 

à jour, voire la création de textes cadre de référence est également nécessaire (règlements 

intérieurs, règlement des études, fiches de postes, projet pédagogique, tarifications, taux 

de rémunération des jurys, des artistes...). 
 

Les actions internes devront s’inscrire dans les limites fixées par l’évolution du budget du 

conservatoire dans le courant des six années à venir et concertées avec l'équipe.  
 

Cette donnée importante permettra de fixer un cadre réaliste aux actions ci-dessous 

énoncées, et conduira à̀ n’envisager que des solutions à moyens constants.  
 

L’objectif principal fixé au CRD est sa mise en capacité́ de négocier un virage extrêmement 

important, sur le plan organisationnel, dans les missions qui lui sont confiées. Il s’agit donc 

de préciser comment sera conduit ce changement profond.  
 

A cela nous devons également intégrer le cahier des charges qui est celui d’un 

établissement à Rayonnement Départemental, tel que fixé par l’arrêté de classement du 15 

décembre 2006, en attendant la réforme en cours d'étude.  
 
 

 Les principes  
 

Dans une logique d’accompagnement du changement, plusieurs actions seront menées, afin 

d’aider la structure et les personnes à̀ vivre sereinement cette étape de mutation :  

 Une Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC).  

 L’écriture d’un projet de service décliné en organigramme.  

 Un plan de formation sera mis en place en lien avec le CNFPT. 

 La mobilisation des personnels à travers des instances de concertation (groupe de travail, 

réunion de service, entretiens individuels, …) 

 

III.2.1.1 Réalisation d’un nouveau projet de service  
 

Ici il ne s’agit pas d’être exhaustif mais simplement de répertorier les premiers sujets qui 

semblent devoir être traités dans le projet de service afin d’améliorer l’existant mais aussi 

de préparer le futur. 

 

 Améliorer la fonction Pôle de scolarité dans la relation et dans les services proposés aux 

élèves et à leurs parents (nouveaux outils numériques) avec la mise en place d’un 

dossier élève 

 Les différentes étapes de sa scolarité́ : résultats, commentaires 

 Ses actions artistiques : concerts, projet personnel, propositions diverses  

 Ses répertoires abordés 

 Les spectacles, visites et concerts auxquels il aura assisté  

 Tout élément permettant de lire son parcours artistique 
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Le dossier ainsi renseigné, permettra une lecture croisée des différents éléments 

construisant le parcours de l’élève.  
 
 

 Renforcer les outils de communication entre les familles et le conservatoire. 
 

 Proposer, en lien et en complément des autres services municipaux concernés, une 

ressource technique pour les besoins du C.R.D., de ses partenaires. 
 

 Répertorier les besoins logistiques du conservatoire et anticiper la création du nouvel 

auditorium dans l’exploitation de ce nouvel équipement. 
 

 Mener une étude/action sur les troubles de santé des artistes (musiciens, danseurs, 

chanteurs, comédiens, …) sujet aux troubles musculo-squelettiques : affections 

articulaires et tendineuses, syndromes canalaires (paresthésies, crampes, fatigabilité, 

syndrome du canal carpien, …) et dystonies de fonction (appelée également « crampe du 

musicien » ou dystonie focale). 
 

 Rendre compte de l’élaboration du projet de service dans des instances de concertation 

existante et/ou à développer : 
 

 Réseaux des partenaires locaux (associations, équipements culturels présents sur le 

territoire, etc.). 
 

 Le conseil d’établissement, où siègent des représentants du corps enseignant, des 

élèves et de leurs familles, des partenaires, du pole développement des publics (action 

culturelle, com), de la direction de la culture, des élus, de la direction du 

conservatoire. Il se réunit deux à trois fois par an.  
 

 Le conseil pédagogique où siègent les professeurs coordinateurs de département, la 

direction. Il se réunit 3 fois par an ou plus, selon l’actualité́.  
 

 Les réunions plénières, où sont invitées la totalité́ des équipes (enseignants, personnel 

technique et administratif et direction). Elles ont lieu à minima 3 fois par an.  
 

 Les réunions de service où se réunissent le personnel administratif, technique et de 

direction. Elles sont bimensuelles.  
 

 Les réunions d’informations aux parents d’élèves organisées 2 fois par an et lors des 

Journées « Portes Ouvertes ».  
 
 

 

III.2.1.2. Créer une culture de l'accueil  

 

 

L'accueil recouvre l'ensemble des processus destinés à offrir aux usagers un service efficace 

et personnalisé, des réponses claires et précises, des informations documentées et ciblées, 

un suivi des élèves performant et réactif. Cette notion s'applique à l'ensemble des agents du 

conservatoire (accueil physique et téléphonique, unités administratives, équipes techniques, 

médiathèque et équipes pédagogiques).  

Une réflexion autour de cette notion générale doit être initiée au sein de l'établissement. 

Elle englobera la formation, indispensable à tous les agents. Par ailleurs, un effort de 

modernisation de l'accompagnement des usagers au sein des bâtiments devra être entrepris 

(hall d'accueil, lieux de convivialité́, transmission de l'information, signalétique, lien avec les 

autres services de la Ville).  

Avec l’intégration des élèves et de leurs familles dans la vie de l’établissement et l’accueil 

favorisé des élèves n’y ayant pas « naturellement » accès, il s’agit de faire du conservatoire 

un véritable lieu de vie culturel.  

Le C.R.D. pourra prendre appui auprès de la mission Qualité qui pour répondre à cet enjeu 

essentiel à tout service public, développe progressivement cette stratégie sur les services 

municipaux et a déjà permis à la Ville d’obtenir le label Qualiville. 
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N° Actions Ressources/Moyens Echéance 

1/A Concevoir une charte d'accueil 

du conservatoire 

- Equipe de Direction 

- Mise en place d'un groupe de travail 

avec les différents services de la Ville 

2021 

1/B Repenser le lieu d'accueil 

physique 

- Mise en place d'un groupe de travail. 

- Inscription budgétaire dans le futur 

projet d'extension 

2020/2021 

1/C Renommer, remplacer et 

moderniser la signalétique 

intérieure et extérieure du 

conservatoire  

- Equipe de Direction 

- Groupe de réflexion 

- Service Com de la Ville et du CRD 

2020/2022 

1/D Améliorer la convivialité des 

manifestations du Conservatoire  
- Mission Action Culturelle et Com  2022 

1/E Continuer à professionnaliser et 

renforcer la cellule accueil  

- Plan de formation et renforcement de 

l'équipe 
2022 

 

 

L’ouverture du CRD vers son territoire ne pourra pas signifier simplement l’augmentation du 

public accueilli et des élèves inscrits.  
 

Il s’agira plutôt de travailler à une augmentation du public touché indirectement, et à une 

meilleure orientation du public.   
 

Le développement de propositions type « centre de ressource », « centre de conseil », en 

lien avec le développement de l'école du spectateur sera privilégié́.  
 

Afin de travailler sur ces questions, le dialogue sera recherché avec les utilisateurs par la 

création de réunions largement ouvertes.  
 

Dans ce cadre, le Règlement Intérieur du CRD sera actualisé́. En parallèle, une Charte 

qualité́ sera élaborée en concertation avec l’Association des Parents d’Elèves, afin 

d’améliorer le service rendu aux personnes, et d’aider à davantage de lisibilité́ et de 

transparence.  

 

 
 

III.2.1.3 Développement du rayonnement du conservatoire 
 

 

Le Conservatoire de Saint-Nazaire est un établissement de référence au niveau 

départemental et régional compte tenu de l'excellence pédagogique de ses équipes et de la 

diversité́ des enseignements proposés ainsi que du nombre de ses usagers.  
 

Parmi les objectifs du conservatoire, il sera important d'être en capacité de pouvoir : 

 Accueillir et accompagner les étudiants se destinant à une carrière artistique. 

 Repérer les talents émergents. 
 

Cela représentera pour notre établissement un facteur d'attractivité́ supplémentaire.  
 

Le conservatoire doit s'affirmer comme lieu-ressource en matière de documentation, ainsi 

que de mise à disposition de locaux et d'instruments, pour les musiciens amateurs comme 

pour les professionnels.  
 
 

Le conservatoire doit néanmoins renforcer son action auprès du monde amateur, pour être 

plus présent sur le territoire et amener la majorité de ses élèves, futurs amateurs éclairés 

pour la plupart, à mieux préparer la transition entre leur enseignement et "l'après 

conservatoire".  
 

Pour y parvenir, le conservatoire doit s’imposer comme l’établissement de référence des 

enseignements artistiques sur le territoire nazairien en danse et musique.  
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N° Actions Ressources/Moyens Echéance 

1/F 

- Valoriser les actions de tutorats et 

l'expertise des enseignants comme 

formateur des futurs artistes 

amateurs et professionnels 

- Favoriser l'émergence d'actions de 

formation de formateurs au sein des 

équipes 

- Equipe de direction 

- Mission pédagogique 

- Service formation de la Ville 

2020/2026 

1/G 

Renforcer le rôle du conservatoire en 

tant que lieu de référence vis-à-vis 

des organisations nationales, 

régionales et départementales 

(accueil des épreuves du Bac, de 

formations, de séminaires...) 

- Equipe de direction 

- Mission pédagogique 
2022 

1/H 

Mettre en œuvre des projets 

significatifs entre conservatoires au 

travers des réseaux existants. 

- Equipe de direction 

- Mission Action Culturelle et Com  
2022 

1/I 

Renforcer et Offrir des temps de 

présence, de concert ou de 

spectacle pour les associations 

amateurs et les quartiers. 

- Mission Action Culturelle et Com  2020 

1/J 

Mettre en place des tables rondes 

d'échange avec les différents acteurs 

de l'enseignement artistique du 

territoire  

- Direction de la Culture et Equipe 

de direction 

- Service Com de la Ville 

- Mission Action Culturelle et Com 

2021 

1/K 

Renforcer le travail des étudiants se 

destinant à une carrière artistique, 

améliorer l'attractivité du 

conservatoire en ce qui concerne 

l'enseignement pré- professionnel. 

- Equipe de Direction  

- Mission Pédagogique 

- Veille juridique sur l'évolution des 

cursus et accompagnement des 

étudiants. 

- Réseau des conservatoires 

- Agrément en réseau pour les 

classes « préparant à » 

2022/2023 

1/L 

Valoriser la médiathèque comme lieu 

ressource, valoriser le patrimoine 

enregistré des productions et fonds 

du conservatoire. 

- Appui du réseau des Médiathèques 

(Ville, CARENE, …) 

- Equipement d'ordinateurs dédiés 

- Appui du département création et 

MAO 

2020/2026 

 
 
 

 Modernisation de la communication du conservatoire 
 

 

La communication du Conservatoire a évolué́ positivement mais se doit de relever les 

bouleversements numériques.  
 

Rendre performant la communication, tel est le défi des Nouvelles Technologies de 

l’Information et de la Communication (NTIC).  
 

Remettre « l’usager » au centre de l’organisation, c’est aussi l’aider dans l’ensemble de ses 

démarches vis-à-vis d’une administration, quelle qu’elle soit.  
 

La dématérialisation de la communication du conservatoire devient une nécessité́. Une 
communication « papier » doit continuer néanmoins à être utilisée de façon ciblée.  
 

Le renouveau de la communication de l’établissement devra participer à l’élaboration d’une 

nouvelle image du conservatoire encore plus attractive et plus moderne.  
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Pour atteindre ces différents objectifs, il s’agit de mettre en place un plan de 

communication performant. 

 

 

N° Actions Ressources/Moyens Echéance 

1/M 

Elaborer des stratégies de 

communication valorisantes. 

Veiller à la circulation de 

l'information vers la collectivité, 

les agents, les usagers et les 

publics 

- Service Com de la Ville 

- Mission Action Culturelle et Com 

Evaluation 

permanente 

1/N 

Développer les fonctionnalités 

extranet du logiciel métier du 

conservatoire (I Muse) 

(inscriptions et démarches en 

ligne, interactivité, suivi et 

soutien  pédagogique, ...)  

- Direction de la Culture 

- DSI 

- Mission scolarité. 

- Service com de la Ville 

- Mission Action culturelle et Com  

2020 

1/O 

Rationaliser la communication 

avec les partenaires culturels du 

territoire (harmonisation des 

programmations, respect de la 

charte graphique, des logos, 

etc.…)  

- Convention de partenariat 

- Rédaction d'une charte des 

partenariats 

2021 

 

 

 

III.2.1.4.  Développement de la dimension européenne et de la coopération 

décentralisée  
 
 

Préparer le futur de l'établissement, c'est inscrire son rayonnement à l'échelle européenne.  

Le Conservatoire se doit d’être en alerte pour pouvoir réagir, en cohérence avec la politique 

internationale de la ville, à toute sollicitation qui émane de structures nationales ou 

internationales. 

  

 

N° Actions Ressources/Moyens Echéance 

1/P 

- Saisir les opportunités 

internationales au travers 

notamment des jumelages 

existants entre certaines 

villes et Saint-Nazaire avec 

les ambassades  

- Equipe de direction 

- Organisation d'une veille par la Mission 

Action Culturelle et Com et les services de 

la Ville 

- Mission pédagogique 

2022 

1/Q 
Créer un groupe de travail 

« international » 

- Direction de la Culture  

- Equipe de direction 

- Mission Pédagogique 

- Services de la Ville 

- Mission Action Culturelle et Com 

2022 
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AXE 2 : Une démarche pédagogique à refonder 

 

Il convient de redéfinir l'offre pédagogique et artistique, en rendant accessible au plus grand 

nombre une offre culturelle de qualité conforme à la charte des établissements 

d'enseignement artistique et schémas départementaux et d'orientation pédagogique du 

ministère de la culture. 

 

Encore aujourd'hui, il semble que la formation des professeurs les incite, peut-être dans 

une démarche assez humaine de reproduction de leur propre expérience, à privilégier un 

enseignement en face à face, qui peut être d'une grande exigence.  
 

Ceci peut écarter un certain nombre d'élèves d'un chemin artistique, dans la mesure où 

l'exigence peut prendre le pas sur la satisfaction et le plaisir à jouer. Le fait d'inciter assez 

vite l'élève à participer à des pratiques collectives peut permettre d'ancrer sa motivation, 

car le partage peut être un moteur, en raison de son caractère à la fois ludique et 

stimulant.  
 

Mettre les objectifs de formation des amateurs, qui sont aussi les plus nombreux, au même 

niveau que celle des futurs professionnels suppose une évolution de la pédagogie des 

enseignants, formés à l'excellence.  
 

Sans oublier un aspect de « cours global » qui permettra une optimisation des 

déplacements, un changement de pédagogie.  
 

Cette évolution de la pédagogie est fondamentale en vue d'un meilleur épanouissement 

des élèves. 
 

Si le conservatoire a pour mission la transmission d'un patrimoine (savoirs et savoir-faire 

nécessaires à sa réalisation), il s'agit aussi de rendre possible la création et de développer 

la créativité de chacun. La « révolution » numérique, la transformation des modes de 

communication ne doivent pas rester étrangers aux pratiques artistiques et pédagogiques 

proposées par le conservatoire. 
 

Une réflexion sur la place de l'oralité dans l'enseignement et la pratique musicale doit être 

approfondie afin de répondre au mieux aux attentes des différents publics. 
 

Dans le cadre du développement de l'école du spectateur « acteur » il est important de 

bâtir un véritable « plan de sensibilisation » aux arts du spectacle vivant en milieu scolaire 

et d'imaginer des actions en direction des personnes en situation de handicap en 

partenariat avec les associations et structures spécialisées. 
 

Une des missions premières du conservatoire est de contribuer, par le biais de la musique et 

de la danse, à l’épanouissement social et culturel de ses élèves, qu’ils soient futurs 

professionnels ou futurs amateurs.  
 

L’établissement doit s'inscrire dans une organisation territoriale de l'enseignement 

artistique, qui favorisera notamment l'égalité́ d'accès des usagers par une politique tarifaire 

très incitative et une répartition plus homogène de l’enseignement sur l’ensemble de son 

territoire. 
 

Pour répondre à ces objectifs, la priorité́ pédagogique sera placée sur les disciplines 

collectives.  

Chaque année, classes ouvertes, concerts d’élèves, semaines thématiques, permettent de 

relier pédagogie et expériences scéniques.  
 

Grâce aux partenariats tissés avec les acteurs culturels locaux, les élèves seront conduits 

vers les scènes dans le cadre de leurs projets d’études, afin de leur faire découvrir la 

richesse du spectacle vivant.  
 

Le Conservatoire proposera ou renforcera son offre de cours destinés aux pratiques 

amateurs et un cycle spécialisé́ permettant aux étudiants qui le souhaitent d’envisager une 

orientation préprofessionnelle.  
 

L’invention comme outil pédagogique nous mènera à proposer une entrée non pas par 

l'instrument, mais par la création, en adéquation avec le nom de notre Direction Générale 

Adjointe « Ville éducative et créative ». 
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Mettre l’élève en situation de création, d’invention, dès son entrée au conservatoire et les 

premières années d'apprentissage seront le maître mot des futures propositions 

pédagogiques de l'établissement.  

Ces évolutions nous invitent à requalifier les départements afin de permettre au 

conservatoire de « décloisonner » les classes et de redynamiser, « rajeunir » son image. 

L'offre pédagogique, encore très marquée par son histoire, doit évoluer. Certains réflexes et 

méthodologies viennent d'une seule esthétique. L'ouverture engagée vers d'autres pratiques 

doit être poursuivie et développée. Le développement artistique et humain de l'élève doit 

être positionné au centre du projet. 
 

Ces évolutions mèneront à donner du « caractère » à l'identité de la structure. 

 

 

 

 

III.2.2.2. Consolidation des départements pédagogiques principaux du 

conservatoire 
 

Après une période de développement, le conservatoire doit consolider son offre 

d'enseignement tout en se mettant en adéquation avec les schémas d'orientation 

pédagogique. Il lui faut donc renforcer la proposition du département danse, élaborer un 

cursus complet de musiques actuelles/Jazz, et conforter l’activité́ des départements de 

musique ancienne et traditionnelle. 

 

 

 

III.2.2.3. L’évolution des parcours et formations 
 

 

Aujourd’hui, le conservatoire de Saint-Nazaire vit une période intense de réflexions, de 
questionnements, d’interrogations. Les équipes, persuadées d’être au cœur d’une période de 

transformation et de transition, s’interrogent. 
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Le conservatoire revendique une démarche pédagogique exigeante, structurée et 

dynamique.  
 

C'est la qualité́ artistique de la proposition pédagogique et de sa mise en œuvre qui reste la 

préoccupation permanente de l'établissement, et cela dès le début des apprentissages. C'est 

pourquoi, la réflexion concernant les premières années au conservatoire doit faire l'objet 

d'un travail transversal et, probablement réformateur.  
 

Au cœur des enseignements, l'accompagnement des élèves doit être une priorité de l'action 

du conservatoire, sur le plan artistique, humain et institutionnel en même temps qu'un 

facteur de son rayonnement.  
 

L'accent sera donné quant à la redéfinition des parcours « traditionnels » et spécifiques 

(notamment CHAM/CHAD, filière voix, musiques actuelles voire jazz, adultes, 

développement des pratiques collectives, de la culture artistique, de la pratique du 

spectateur) et la mise en œuvre des parcours individualisés et partagés.  
 

On distinguera 4 types de parcours : 

• L’éveil / initiation 

• L’offre de pratique collective (soutien à la pratique amateur) 

• Parcours de formation en collectif 

• Parcours de formation avec cours individuel. 
 

La mise en œuvre du parcours de l'élève se fera en concertation avec l'équipe 

pédagogique.  

La pratique collective, et plus largement le collectif, seront placés au cœur du projet. 

 
 

III.2.2.3.A. Les premières années d'apprentissage au conservatoire de Saint-

Nazaire, l'éducation artistique et culturelle  
 

En dehors de l'initiation danse et de l'atelier découverte musique, qui accueillent les enfants 

des 6 ans, les jeunes élèves débutent au conservatoire en intégrant la première année du 

premier cycle de leur discipline, dont le choix est souvent suggèré par les parents.  

Le conservatoire doit permettre à ces enfants de s'approprier les bâtiments et de se 

familiariser avec les enseignements proposes en vue d’un choix aussi pertinent et volontaire 

que possible.  

Par ailleurs, l'action volontariste de la ville de Saint-Nazaire en ce qui concerne l'éducation 
artistique et culturelle s'illustre de façon particulière avec le travail des musiciens 

intervenants du conservatoire.  

Cette importante équipe d'enseignants mène, dans l'ensemble des écoles primaires 

publiques de la ville, des projets artistiques partagés avec les enseignants de l'éducation 

nationale et en coréalisation avec d'autres acteurs culturels du territoire.  

Ce dispositif exemplaire se doit d'être coordonné et adapté aux évolutions de l'enseignement 

général et de son organisation. 

Le département des musiciens intervenant devra apporter la contribution de son expertise à 

l'élaboration d'un dispositif d'éveil au conservatoire et à une réflexion pédagogique globale 

autour des premières années d'apprentissage artistique.  

 
 

III.2.2.3.B. Des réformes : la formation musicale 

 

III.2.2.3.B.1. Des réformes à l’horizon 2020  

Les mutations identifiées précédemment questionnent fortement les équipes. Il est 

nécessaire de revisiter l’actuel département « Culture », ses objectifs et ses contenus.  

Ainsi, chaque département pédagogique, prenant conscience de la nécessité́ de faire évoluer 

ses objectifs et d’adapter de nouveaux outils pédagogiques (modalités, évaluations, modes 

opératoires), va mener une réflexion animée par son coordinateur, tout en sachant qu’un 

projet pédagogique n’est jamais figé, et oscille constamment entre expérimentation, 

évaluation et évolution.  



 

38     Projet d’Etablissement 2020-2026 / Conservatoire à Rayonnement Départemental de Saint-Nazaire / Février 2020 

 

 

 

Le cours de formation musicale est un enjeu majeur aujourd’hui, en regard des évolutions 

notoires de l’enseignement artistique dans les conservatoires. Historiquement, son contenu 

s’appuyait essentiellement sur l’apprentissage de connaissances liées à l'art occidental écrit. 

Il était considèré comme un passage obligé dans l’apprentissage d’un art savant. 

Aujourd'hui, l'émergence des esthétiques liées aux nouvelles technologies, l'intérêt porté 

aux arts extra-européens, le questionnement des équipes sur l'utilisation de nouveaux outils 

pédagogiques, le goût des élèves pour l'expérimentation, la création, l'improvisation forcent 

l'évolution de l'enseignement. 

Le rôle du cours de formation musicale prend un sens nouveau car il s'inscrit au cœur de la 

formation globale d'un élève. 

Cette évolution, ce nouveau positionnement, nécessité pour l’ensemble des enseignants du 

conservatoire, d’adopter un regard différent sur ce cours.  

En effet, s’il est admis depuis longtemps que les notions solfégiques sont l’affaire de tous, il 

est plus récent de prendre en compte les nouveaux objectifs d’une formation musicale 

ouverte, plurielle et variée en libérant davantage les espaces d’expérimentation, de création 

et d’initiative.  

 

III.2.2.3.B.2. De nouveaux objectifs  

Le cours de formation musicale devient aujourd’hui un lieu d’ouverture, d’exploration, de 

découverte et de pratiques. Il est le lieu où l’élève va construire sa propre identité́ musicale, 

car il y aura trouvé́ les bagages de son autonomie.  

C’est dans ce cours (décliné́ en 3 cycles) que l’élève découvrira :  

 Comment créer, inventer, arranger, adapter. 

 Comment décoder un langage musical. 

 Comment entendre et décrypter les systèmes musicaux.  

 Une culture musicale élargie.  

 Des esthétiques variées. 

 Les outils adaptés à̀ ces esthétiques.  

Ainsi, le cours de formation musicale, lieu de pratique musicale, deviendra un socle commun 

des apprentissages proposes au conservatoire. 

  

 

III.2.2.3.C Les parcours personnalisés 
 

La réforme du 2ème cycle doit être actée et assumée, avec la création d'un vrai parcours 

personnalisé parallèle au parcours diplômant. 

Conformément au schéma d'orientation, ce parcours doit permettre, sans sacrifier à 

l'exigence de l'enseignement, d'adapter les contenus pédagogiques aux potentiels, aux 

projets et aux ambitions d'un certain nombre d'élèves du 2ème cycle.  

L'objectif sera d'adapter les enseignements aux différents projets et d'adapter une 

pédagogie à la « carte ». 

Il permettra également à̀ ces élèves de clore leur scolarité́ artistique au conservatoire 

honorablement et sans échec. Une passerelle sera prévue entre les deux parcours pour 

permettre aux élèves du parcours personnalisé de réintégrer à tout moment le parcours 

diplômant.  

 

III.2.2.4. Consolidation et mise en cohérence des pratiques 

collectives           

La pratique musicale collective s'adresse à̀ l'ensemble des élèves, quel que soit leur niveau 
de maitrise. Les nombreuses grandes formations constituées au conservatoire permettent de 

répondre au mieux aux nécessités pédagogiques et artistiques actuelles.  

L'organisation du fonctionnement de ces ensembles qui s'est faite au gré́ de l'augmentation 

de la demande et en fonction des opportunités qui se présentaient, mérite aujourd'hui de 

gagner en cohérence et en lisibilité́.  
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III.2.2.5. Structuration de l’enseignement et suivi des élèves  

 

III.2.2.5.A. L'école du spectateur 
 

L’élève acteur 

Son inscription au conservatoire donne à l’élève la possibilité́ de connaître l'expérience 
irremplaçable de la scène, de partager et de faire partager son plaisir de s’exprimer 

individuellement et collectivement.  

Cette mise en situation face à̀ un public entretient la motivation de l’élève pour fournir les 

efforts quotidiens de l’apprentissage.  

Le spectacle vivant fait appel au dépassement de soi, à une capacité́ de concentration, 

indispensable à l’expression d’une émotion artistique. Ces qualités contribuent à̀ renforcer la 

personnalité́ et l’identité́ de l’élève.  

 

L’élève spectateur  

Une autre vocation du conservatoire est de former le public de demain, de susciter la 

curiosité́, l’envie d’aller au spectacle, d'éveiller des amateurs éclairés et passionnes.  

Cette démarche s’appuie sur l’action culturelle du conservatoire qui propose une saison 

artistique riche et variée, pendant laquelle, d'octobre à̀ juin, élèves, artistes- enseignants et 

artistes invités font partager leurs talents lors de différents rendez-vous : concerts, 

spectacles, master-classes, lectures, conférences ainsi que sur les différents partenariats 

noués. 
 

III.2.2.5.B. Accompagnement des élèves 

Cet objectif prioritaire pour le conservatoire requiert une attention constante portée à la 

pédagogie quotidienne, la capacité́ de l’institution à proposer aux élèves des parcours 

personnalisés et valorisants, un suivi attentif de leur évolution artistique et la capacité́ 

d’exploiter au mieux leurs acquis.  

Les liens du conservatoire avec le milieu artistique amateur doivent être intensifiés afin de 

favoriser la pratique collective des élèves après leurs années d’étude.  

Cette mission essentielle concerne les projets construits avec les structures associatives de 

pratique amateur (harmonies, ensembles musicaux, compagnies chorégraphiques, etc.) et 

ceux menés avec les établissements d'enseignement artistique du territoire.  

Pour aider au mieux à̀ l'orientation de ses élèves, amateurs ou futurs professionnels, le 

conservatoire doit s'appuyer sur les ressources existantes : dispositifs mis en place par les 

autres établissements d’enseignement artistique nationaux, dispositifs spécifiques avec les 

établissements scolaires nazairiens ainsi qu’avec les structures d'enseignement supérieur.  

Enfin, le conservatoire doit porter une attention particulière aux parcours post conservatoire 

de ses étudiants se destinant à une carrière artistique et/ou de pédagogue.  

Dans un contexte où la dimension européenne du métier ne peut plus être ignorée et où les 

parcours professionnalisant deviennent de plus en plus complexes et exigeants, le 

conservatoire doit aider ses étudiants à opérer des choix judicieux et à préparer au mieux 

leur avenir. 

Nous créerons au sein du conservatoire, un accueil de documentation proposant des 

informations et des liens avec les établissements d’enseignement supérieur.  

 

III.2.2.6. Développement d'une offre continue d'aménagement horaire pour les 

élèves, de l'école élémentaire à l'université́             

L'organisation d'une offre continue de classes à horaires aménagés à tous les niveaux 

d'enseignement doit faire partie des objectifs prioritaires de la structure.  

Les classes à horaires aménagés du Ce1 à la 3ème offrent aux enfants et aux jeunes un 

apprentissage artistique complet et valorisant sur le temps scolaire. Un parcours danse 

primaire doit être étudié ainsi que le lien entre le primaire et collège musique. 
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Ces dispositifs sont le fruit d'un partenariat fort entre le conservatoire de Saint-Nazaire et 

l'Education nationale.  

En revanche, les aménagements horaires au lycée sont modestes et assez peu incitatifs. Le 

conservatoire, en concertation avec les établissements partenaires doit contribuer à 

l'élaboration d'un nouveau dispositif en faveur des élèves, de la seconde à la terminale.  

Ces partenariats riches et valorisants doivent faire l'objet d'une forte communication auprès 

du public, et le conservatoire doit pouvoir s'impliquer dans les instances pédagogiques et 

institutionnelles qui les évaluent, les actualisent et les valident.  

 

III.2.2.7. Actions auprès des publics empêchés/éloignés 
 

La Ville de Saint-Nazaire mène une action volontariste en faveur des « publics empêchés ».  

Le conservatoire s'inscrit pleinement dans cette démarche et mène depuis plusieurs années 
de nombreuses actions auprès des publics empêches, notamment des personnes souffrant 

de handicaps ou de maladies invalidantes – soit dans ses parcours traditionnels, soit dans 
des ateliers spécifiques ou parfois même directement avec les structures d'accueil.  

De plus, force est de constater que de plus en plus d'enfants sont soumis à̀ des troubles 

divers, et notamment les troubles cognitifs, qui induisent des troubles de l'apprentissage, 

regroupés communément sous le terme « dys » (tels la dyslexie, la dysorthographie, la 

dyspraxie...). Certains de ces troubles affectent les apprentissages précoces ou plus 

spécifiquement les apprentissages scolaires ou artistiques.  

Afin de pérenniser cette démarche remarquable, il s'agit aujourd'hui pour le conservatoire 

de la rendre plus lisible et plus visible.  

Le bilan positif des ateliers mis en place, l'évolution certaine des participants ayant suivi ces 

derniers toute l'année, conforte le conservatoire et les lieux d'accueil spécialisés à 

renouveler les conventionnements afin de poursuivre les actions. 

En dehors des personnes en situation de handicap, il existe également des publics éloignés 

des pratiques artistiques et souvent de la culture qui répondent à d’autres facteurs :   
  Le coût. 

  La méconnaissance voire l'incompréhension de ce qui s'y passe. 

  Le sentiment que ces pratiques sont inaccessibles sans connaissance préalable.  
 

Aussi, le conservatoire s’inscrira dans les démarches que la Ville engagera sur l’adaptation 

de sa politique tarifaire et mettra en œuvre des actions immédiates sur l’adaptation des 

tarifs à la pédagogie proposée aux élèves. Il sera également attentif aux formes des 

interventions culturelles proposées. 
 

Le conservatoire ne compte pas encore dans ses effectifs les populations de certains 

quartiers ou en trop faible quotité pour être en corrélation avec la représentation des 

différentes populations composant la ville. 

Les actions en direction des « publics éloignés » doivent avoir pour objectif de favoriser la 

diversité́ des formes d’expression culturelle et des formes de participation à la vie culturelle.  

Il s’agit bien d’élargir et d’approfondir l’accès de la population, en particulier des plus 

démunis, aux moyens de création individuelle et collective (démocratie culturelle), ainsi qu’à 

l’offre culturelle professionnelle (démocratisation culturelle).  

Aujourd'hui, les actions de sensibilisation, pour être efficaces, doivent s'adosser à des 

partenaires et évoluer vers une collaboration pérenne également dans le cadre de la 

collaboration entre services : Education Nationale, service Education de la ville, le CCAS, les 

maisons de quartier, les interlocuteurs de l'Enseignement privé, etc. 
 

 

III.2.2.8. Proposition d'évolution 
 

En l'absence d'une offre d'enseignement artistique du Théâtre/Art dramatique développée 

sur le territoire, la possibilité (opportunité et faisabilité) de développer et de structurer un 

département théâtre est à étudier en partenariat avec le Théâtre-Scène Nationale.  
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Les perspectives : 

 Établir le lien avec les pratiques culturelles spécifiques. 

 Accueillir ponctuellement les pratiques amateurs locales au titre du principe de 

subsidiarité́ : ce que font les associations, le conservatoire ne le fait pas.  

 Définir des passerelles entre pratiques au conservatoire et à l'extérieur : accueil de 

groupes de cultures urbaines (Théâtre d'improvisation, etc.). 
 

Si, sur la base des résultats de l’étude d’opportunité et de faisabilité, il est décidé de 

développer l'enseignement du théâtre, il conviendrait alors d’activer un cursus répondant au 

schéma d'orientation pédagogique, sur la base de l’ouverture de classes d'éveil et 

d'initiation au théâtre  
 

 
 

III.2.2.9. Plan d'actions récapitulatif de l'axe 2 
 
 

N° Actions Ressources/Moyens Echéance 

2/A Questionner la pédagogie au 
conservatoire, évaluer sa 

structuration et ses objectifs, 
proposer de nouveaux dispositifs 
pour une plus grande ouverture, 
clarifier les parcours d'élèves, 
encourager l'interdisciplinarité 

- Equipe de direction 

- Mission pédagogique 
 Organisation de journées pédagogiques 
 Inscription du CRD dans les instances 

de réflexion nationales 

À partir de 
2020/Evaluation 

permanente 

2/B 
Réformer la notion des  parcours 
découverte et d'éveil au 
conservatoire 

- Equipe de direction 
- Mission pédagogique 
- Département IMS 
- Groupe de travail 

À partir de 
2020/Evaluation 

permanente 

2/C Diversifier, en complément des 
parcours, les esthétiques en Danse 
(Hip Hop, …) sous une temporalité 
différente  

- Equipe de direction 
- Mission pédagogique 
- Département des Arts de la Scène 
- Mission Action Culturelle et Com 

2020/2021 

2/D 

Renforcer les départements de 
Musique ancienne et traditionnelle 

- Equipe de direction 

- Mission pédagogique 
- Départements Musique ancienne et 

traditionnelle  
- Mission Action Culturelle et Com 
- Consolidation des statuts des 

enseignants, renforcement de la 
lisibilité des classes à effectifs réduits. 

2020/2026 

2/E 
Etendre et consolider le parcours 
complet en Musiques Actuelles/Jazz 

- Equipe de direction 
- Mission pédagogique 
- Département Musique Actuelles/Jazz 
- Mission Action Culturelle et Com 

2020/2026 

2/F 
Définition d'objectifs pédagogique 
entre le VIP et le CRD 

 

- Direction de la Culture  
- Equipe de Direction transversale 

CRD/VIP 

- Département Musique Actuelle/Jazz 
- Mission Action Culturelle et Com  

À partir de 2020  

2/G 
Adapter les parcours d'éducation 
artistique et culturelle aux réformes 
de l'enseignement général du CRD 

- Direction de la culture 

- Education Nationale 
- Equipe de direction 
- Département IMS 
- Groupes de travail transversaux 

À partir de 
2021/Evaluation 

permanente 

2/H 
Repenser et rendre cohérente 

l'offre des parcours en HA avec la 
mise en place d'une coordination 

- Education Nationale 
- Equipe de direction 

- Conseil pédagogique 
- Service Ressources Humaines 
- Groupes de travail transversaux 

À partir de 

2020/Evaluation 
permanente 
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2/I 
Accompagner la réforme du 
parcours personnalisé 

- Equipe de direction 
- Mission pédagogique 
- Conseil pédagogique  

- Groupe de travail 

À partir de 
2020/Evaluation 

permanente 

2/J Constituer un département de 

« Gymnastique artistique » 
structuré avec la mise en place 
d'une coordination 

- Conseil pédagogique 2020 

2/K Constituer un département des 
pratiques collectives structuré avec 
la mise en place d'une coordination 

- Conseil pédagogique 2021 

2/L Développer la pratique et 
l'enseignement de Musique de 

chambre 

- Conseil pédagogique 
À partir de 

2022/Evaluation 

permanente 

2/M 

-Harmoniser le fonctionnement des 
ensembles et des projets.  

- Equipe de direction 
- Mission pédagogique 
- Mission Action Culturelle et Com  
- Régie technique   

 

À partir de 
2020/Evaluation 

permanente  

2/N 
Favoriser les projets 
pluridisciplinaires Musique/Danse 

- Equipe de direction 
- Mission pédagogique 
- Mission Action Culturelle et Com  

- Régie technique  

À partir de 
2020/Evaluation 

permanente 

2/O - Développer la mise en réseau des 
élèves du 3ème cycle au niveau 
régional  

- Equipe de direction 
- Mission pédagogique 
- réseau 303 des pays de la Loire 

À partir de 
2023/Evaluation 

permanente 

2/P Développer un soutien aux 
étudiants (répertorier et diffuser les 
documents d'information) en voie 
de professionnalisation auprès des 
établissements d'enseignement 

supérieur nationaux et européens, 
des structures de diffusion et des 
artistes du spectacle vivant 

- Réseaux des conservatoires 

- Associations 
- Institutions 
 Tour de table 
 Création d'une mission d'information et 

d'orientation au sein de la médiathèque 
du conservatoire  

À partir de 
2024/Evaluation 

permanente 

2/Q Intensifier les relations avec le 
monde amateur : recensement des 

structures d'accueil, organisation et 
suivi de projets mutualisés avec le 
CRD 

- Mission pédagogique avec temps 

spécifiques au suivi des projets 

- Journée table ronde du maillage 

territoriale 

À partir de 

2022/Evaluation 
permanente 

2/R 
Développer l'accompagnement des 
élèves en fin de parcours en lien 
avec les pratiques amateurs 

- Direction de la Culture 

- Equipe de Direction 
- Mission Action Culturelle et Com  
- Acteurs du territoire 

À partir de 
2020/Evaluation 

permanente 

2/S 

Valoriser  et poursuivre le travail 
réalisé auprès des publics 
empêchés et des quartiers 

- Services de la Ville 
- Mission Action Culturelle et Com  
- Service financier 
- ARS et Centres médico-sociaux 

 Formalisation des actions de 
partenariats 

 Convention Culture et Santé 
 Recherche de financements extérieurs 

À partir de 
2020/Evaluation 

permanente 

2/T 
Etudier la possibilité de constituer 
un département de « Théâtre»  

- Direction de la Culture  

- Equipe de Direction transversale 

CRD/Théâtre Scène Nationale 

- Mission Action Culturelle et Com  

- Service DRH 

À partir de 

2022/2023 
Evaluation 

permanente 
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AXE 3 : Une action culturelle intégrée  
 

L’adaptation à un environnement en mutation est primordiale. 

L’action artistique et culturelle du conservatoire (diffusion, création, expositions, etc.) fait 

partie intégrante de sa mission pédagogique. C’est la dimension artistique de ses 

enseignants et de ses élèves qui est la garantie de son rayonnement territorial. 

Le conservatoire doit donc construire, organiser et structurer son action culturelle en tant 

que partie intégrante de sa pédagogie quotidienne.   

C’est pourquoi, en collaboration avec ses partenaires, le conservatoire doit s’affirmer comme 

une structure de production artistique permanente.  

A noter que le conservatoire participe aux actions culturelles du Projet Culturel de Territoire 

(PCT) à l’échelle de la CARENE. Par ailleurs, dans le cadre du nouveau PCT signé entre la 

CARENE, le Département et l’Etat (DRAC) pour la période 2020-2023, les partenaires 

s’engagent à poursuivre l’objectif de faciliter l’accès des habitants à l’offre des principaux 

équipements de diffusion et d’enseignement artistique du territoire.  

Le conservatoire prendra ainsi part à la réflexion partagée et à la réalisation de potentielles 

études d’opportunité et de faisabilité d’un aménagement intercommunal du service 

d’enseignement artistique. 

 

III.2.3.1. Développement et rationalisation des partenariats culturels 

 

Les partenaires culturels du conservatoire sont nombreux et divers.  

Il s'agit de lieux de création et de diffusion (Théâtre-Scène Nationale, Athénor, Le Nouveau 

Pavillon, etc.), de structures de production telle Le Vip ou de lieux culturels sortant du 

champ du spectacle vivant comme le réseau des bibliothèques de la CARENE. 

Ces partenariats doivent faire l’objet d’une formalisation contractualisant, entre autre, les 

engagements pédagogiques qui y sont liés.  

Les autres établissements d'enseignement artistique de la région et notamment les 

conservatoires et écoles de musique du territoire sont, par ailleurs, des partenaires culturels 

permanents. Des projets pédagogiques et de diffusions partagés avec ces derniers 

renforceront la position du conservatoire sur le territoire.  

 

N° Actions Ressources/Moyens Echéance 

3/A 

Elaborer un document de 
cadrage des partenariats 
(charte) au sein du futur 
règlement intérieur 

- Mission Action Culturelle et Com 
- Service juridique 
- Groupe de travail avec les partenaires et la 
Direction de la Culture  

2020/2021 

3/B 

Dans le cadre des partenariats, 

systématiser la mise en place de 
conventions de fonctionnement, 
de mise à disposition et 
d'objectifs 

- Direction de la Culture 
- Mission Action Culturelle et Com 
- Service juridique 

2020/2021 

3/C 
Valoriser les projets de diffusion 

liés aux partenariats 

- Mission Action Culturelle et Com 

- Mission pédagogique  
2021 

3/D 

Mettre en œuvre des 
coopérations entre 
établissements d'enseignement 

artistique au travers des réseaux 
existants 

- Mission Action Culturelle et Com 
- Mission pédagogique  

2022 
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III.2.3.2. Restructuration de la mission de diffusion du conservatoire et 

valorisation des projets artistiques   

 

L’action culturelle du conservatoire compte chaque année un nombre important 

d'évènements. Cette production, indissociable du travail pédagogique que les enseignants 

mènent avec leurs élèves est l’aboutissement des missions d’enseignement de 

l’établissement.  

Afin de valoriser cette production artistique permanente du conservatoire, l’établissement 

doit se positionner résolument comme lieu de vie culturelle et organiser sa saison en 

conséquence.  

 

 

N° Actions Ressources/Moyens Echéance 

3/E 
Entretenir une culture de 
l'exigence en matière artistique 

sur le plan pédagogique  

- Dimension pédagogique de l'action Culturelle 
- Soin apporté à la communication. 
- Mission pédagogique 

- Mission Action Culturelle et Com  
- Arbitrage de la Direction  

À partir de 
2020 

Evaluation 
permanente 

3/F 
Etablir des choix 

programmatiques clairs et 
exigeants 

- Equipe de Direction  

- Mission pédagogique  
- Mission Action Culturelle et Com  

À partir de 
2020 

Evaluation 
permanente 

3/G 

Mutualiser des actions de 
diffusion avec d'autres 

établissements artistiques et 
favoriser la mobilité des 
étudiants 

- Equipe de Direction  
- Mission pédagogique  
- Mission Action Culturelle et Com  
- Service financier 

À partir de 
2022  

Evaluation 
permanente 

3/H 
Affirmer la présence artistique 

du conservatoire (futur 
Auditorium) 

- Equipe de Direction  

- Mission Action Culturelle et Com  
- Régie technique 

À partir de 
2022  

Evaluation 
permanente 

3/I 
Construire des outils d'analyse 

des publics et de suivi de la 
diffusion artistique 

- Equipe de Direction  

- Mission Action Culturelle et Com  
- Régie technique 

À partir de 
2023 

Evaluation 
permanente 

 

 

 

AXE 4 : Des conditions matérielles favorables 

 
 

Le conservatoire de Saint Nazaire a joui en son temps d’un bâtiment et d’un équipement en 

matériel adapté. 

La mise en conformité des locaux, au regard de la loi règlementant l'accès aux publics 

handicapés, va être mise en place, avec les travaux du « nouveau » conservatoire, pour 

pouvoir envisager l'intégration de ceux-ci le plus naturellement possible. 

On visera la nécessaire mise à̀ niveau des équipements compte tenu de l’évolution des 

missions du CRD : développement des pratiques d’ensemble, des auditions, nécessité́ de la 

mise en situation de spectacle dans le cadre de la formation, etc. 

Par ailleurs, la compétence pédagogique de l’enseignement des musiques actuelles a été́ 

confiée au conservatoire. Dans le cadre de son partenariat avec le VIP (SMAC), une 

utilisation optimisée des locaux pédagogiques de la SMAC doit être étudiée ainsi que les 

compétences et objectifs de chacun.  
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N° Actions Ressources/Moyens Echéance 

4/A 
Poursuivre le plan de mise aux 

normes et d'agrandissement du 
conservatoire  

- DPI 

- Direction de la Culture  
- Equipe de Direction 
- Programmation et financement en cours 

À partir de 
2020 

4/B 

Réflexion sur les lieux 
pédagogiques et d'accueil du 

public (confort, esthétique et 
fonctionnalité) 

- DPI 
- Direction de la Culture  

- Equipe de Direction 
- Programmation et financement en cours 

À partir de 

2020 

4/C 

 
Contribuer à la réflexion sur 
l'optimisation de l'utilisation des 
locaux du VIP 

- Direction de la Culture  
- Equipe de Direction transversale CRD/VIP 

- Mission Action Culturelle et Com  

À partir de 
2020  

4/D 
Auditer le système de gestion 
des salles du conservatoire et 
mise en place des préconisations 

- Groupe de travail interne 
À partir de 
2022/2023 

 

 

Le conservatoire de demain   (Annexe 6) 

 

Le département Danse du conservatoire a été relocalisé provisoirement dans des espaces 

aménagés du groupe scolaire élémentaire L. GAMBETTA afin d’accueillir en son lieu et place 

précédents le Centre des Études Supérieures Industrielles (CESI). 

Afin d’offrir aux usagers des locaux optimisés pour les enseignements, les pratiques et la 

diffusion, le site actuel du département Musique, rue du Commandant Gâté, accueillera à 

échéance prévisionnelle 2022 le département Danse ainsi qu’un auditorium. 

Les principaux éléments de programme de restructuration et d’extension proposes par la 

Ville de Saint-Nazaire sont les suivants :  

 La création d’un auditorium de 280 places ainsi que des locaux annexes pour un 

ensemble représentant 840 m2. 

 La création d’une salle d’ensemble de 140 m2, d’une salle de percussions de 110 m2 

ainsi que d’une salle de musique assistée par ordinateur de 20 m2.  

 Le transfert du département Danse. 

 La création de locaux techniques et de circulation de 330 m2. 
 

La rénovation du bâtiment existant a également été actée (remplacement ascenseur, 

amélioration acoustique, remplacement des menuiseries, …).  
 

L’ensemble des travaux envisagés renvoie à la volonté politique d’améliorer : 

- Les conditions d’accueil et d’enseignement des usagers 

- Les conditions de travail des personnels 

- Les coopérations entre les départements Danse et Musique 

Avec la création d’un auditorium de 280 places, c’est l’opportunité de créer un nouveau lieu 

de diffusion pour les activités du C.R.D. mais aussi d’étoffer notre offre en direction des 

acteurs locaux. 

 
 

III.2.4.1. Mise en place d'un inventaire, d'un plan d'entretien et d'acquisition des 

instruments de musique et du matériel pédagogique associé (audio, 

vidéo, informatique, etc.) 

 

L’entretien, le renouvellement et le développement du parc instrumental du conservatoire 

sont très inégaux selon les familles d’instruments.  

L'absence de contrats d'entretien de certains instruments peut aggraver encore la situation.  

Les conditions de stockage des instruments ne donnent pas, à ce jour, entière satisfaction 

(température et d’hygrométrie). 
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N° Actions Ressources/Moyens Echéance 

4/E 
Etablir un inventaire précis du parc - Régie technique 

- Service financier 
2020/2021 

4/F 

Etablir un plan pluriannuel d'entretien 
du parc 

- Commission spécifique 
 Constituer un groupe d'enseignants 

référents pour l'entretien du parc 
instrumental 

2020/2021 

4/G 
Etablir un plan pluriannuel 

d'investissement et d'amortissement du 
parc 

- Groupe de travail 

- Plan d'investissement 
 

2022 

4/H 

Mettre à disposition des locaux adaptés 
de stockage des instruments et du 
matériel 

- DPI 
- Equipe de Direction 
- Régie technique 
- Service financier 

2022 

 

 

III.2.4.2. Modernisation des pratiques, nouvelles technologies 

 

Un site internet propre au conservatoire est un outil qui pourrait permettre un élargissement 

des possibilités offertes par le service. 

De nombreuses fonctionnalités interactives pourraient être progressivement mises en 

œuvre. Dans le cas d'une mise en application, ce site pourrait devenir rapidement un portail 

d'accès extranet pour les usagers et pour les agents.  
 

 

 

N° Actions Ressources/Moyens Echéance 

4/I 
Créer, suivre et renseigner le 

site internet du conservatoire  

- DSI 
- Service Com de la Ville 

- Equipe de Direction 
- Mission Action Culturelle et Com  

À partir de 
2023 

Evaluation 
permanente 

4/J 

Organiser une veille 
(pédagogique comprise) sur les 

outils numériques pour évoluer 
vers les modes de 
fonctionnement de demain (wifi, 
multimédia, dématérialisation, 

etc...) 

- DSI 
- Service Com de la Ville 

- Equipe de Direction 
- Mission Action Culturelle et Com  
- Mission pédagogique 
 Partenariat à étudier avec l'IRCAM par 

exemple 

À partir de 

2023/2024 
Evaluation 

permanente 

4/K 
Favoriser l'utilisation des outils 
multimédia (cours en ligne, 
master classes...) 

- Mission Action Culturelle et Com  
- Mission pédagogique 

À partir de 
2023 

Evaluation 
permanente 

 

 

AXE 5 : Le conservatoire, acteur majeur du service public de la Ville 

 

 
Malgré́ son statut de service municipal, le Conservatoire a parfois été́ perçu comme une 

entité́ autonome. Il a aussi parfois entretenu cette situation, comme nombre 

d'établissements similaires en France.  

Au-delà̀ de ce constat, le conservatoire doit être un acteur majeur du service public 

municipal. C'est pourquoi l'amélioration de la transversalité́ interservices, l'intégration 

cohérente de son projet dans celui, plus global, de la Ville et de la Direction de la Culture et 

le développement d'une nouvelle stratégie de management sont des objectifs importants et 

permanents.  
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III.2.5.1. Une transversalité́ accrue avec les autres services municipaux : vers un 

pilotage intégré́ au projet de Ville 
 

Certaines actions déjà̀ formalisées plus haut contribueront à̀ l'atteinte de ces objectifs. 

Toutefois, de nouvelles procédures de fonctionnement, à tous les niveaux hiérarchiques du 

conservatoire, favoriseront l'émergence d'une véritable "culture ville" au sein de 

l'établissement.  

 

N° Actions Ressources/Moyens Echéance 

5/A 
- Qualifier la remontée d'information 
vers les directions et les élus 
 

- Direction de la culture 
- Equipe de direction 
- Services de la Ville 
- Groupes de travail transversaux 
 

 Projets de cohésion d'équipes 
 Etre force de proposition dans les 

travaux inter-services 

À partir de 

2020 
Evaluation 

permanente 5/B 
- Développer les liens fonctionnels 
entre les unités du conservatoire et 
celles de la Ville  

5/C 
Contribuer à l'inter-connaissance  des 

programmations sur les lieux de 
diffusion du territoire  

- Equipe de Direction 

- Mission Action Culturelle et Com  

- Service Evénementiel 
- Opérateurs culturels 
 

0. Harmonisation des programmations 
1. Projets partagés 

À partir de 

2021 
Evaluation 

permanente 

5/D 
- Optimiser la promotion des actions 
du CRD en cohérence avec la stratégie 

de communication de la Ville  

- Equipe de Direction 
- Mission Action Culturelle et Com  
- Service Com de la Ville 
 Respect de la charte graphique, des 

logos... 

 Communication renforcé auprès des 
agents de la collectivité. 

 Affirmer le conservatoire comme lieu 
relais de la communication de la Ville 

À partir de 
2020  

Evaluation 
permanente 

5/E 

- Améliorer l'efficacité et la cohésion 
administrative 
- Moderniser et rationaliser les 

procédures 

- Equipe de Direction 
- Mission administration et scolarité 
- Services de la Ville 

 

À partir de 
2020  

Evaluation 

permanente 

  
 

III.2.5.2. Une nouvelle stratégie de management 
 

 

L’organisation générale du Conservatoire peut se résumer à la juxtaposition d'une équipe 

garante de l’expertise pédagogique et d'une équipe administrative et technique dédiée au 

fonctionnement quotidien de l’établissement. 
 
 

N° Actions Ressources/Moyens Echéance 

5/F 

Redéfinir, hiérarchiser et 
formaliser les missions des 
agents administratifs, 

techniques et pédagogiques 

- Direction de la Culture 
- Equipe de Direction 
- DRH 
- Chargée de projet RH 
 

0. Projet de Service  
1. Entretiens Annuels 

2. Réunions Thématiques 

À partir de 
2020 

Evaluation 

permanente 

5/G 

- Développer la transversalité 
interne entre les équipes 
administrative, technique et 
pédagogique 
« Travailler ensemble 
autrement » 
 

- Direction de la Culture 
- Equipe de Direction 
- DRH (Formation) 

- Réseaux des Etablissements d'enseignement 
artistique  
 

0. Groupes de travail décloisonnés 
1. Accompagnement des initiatives collectives 

(groupes de travail, partage d'expériences, ...) 

À partir de 
2020 

Evaluation 
permanente 
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5/H 

Définir précisément le cadre 
général des instances de 
concertation et valoriser leurs 

travaux 

- Equipe de Direction 
- Mission administration et scolarité 

À partir de 
2020 

Evaluation 

permanente 

5/I 

- Optimiser les moyens 
humains, entretenir l'existant, 
prévoir les ressources futures et 

mettre en avant les potentiels 
individuels,  

- Direction de la Culture 
- Equipe de Direction 

- Mission administration et scolarité 
- DRH (Formation) 
 

 Tableau de bord 

 Outils de suivi des besoins RH 

À partir de 
2020 

Evaluation 
permanente 

5/J 

- Accompagner les agents dans 
les démarches de valorisation ou 
de reconversion (VAE, REP, CPF, 

...) 

- Equipe de Direction 
- Mission administration et scolarité 

- DRH  
 

 Tableau de bord 

 Outils de suivi des besoins RH 

À partir de 
2020 

Evaluation 

permanente 

 
 

 

IV – L’EVALUATION ET LES PISTES D'AMÉLIORATION 
 

Le projet d’établissement, applicable dès la rentrée 2020/2021, et pour une durée de six 

ans, est un projet vivant qui doit savoir s’adapter.  

Aussi, un des outils reposera sur une évaluation régulière annuelle qui en deviendra ainsi le 

garant.  

Un bilan d’activité́ du conservatoire sera présenté́ annuellement devant le Conseil 

d’établissement, à la lumière de ses objectifs.  

Enfin, une évaluation générale et consolidée se fera courant 2025/2026 afin de mesurer le 

degré de mise en œuvre du plan d’actions et du degré de réussite. 

Le bilan général à l’issue des 6 années sera présenté́ en Conseil d’établissement qui pourra 

proposer de revoir, d’amender ou de reconduire les différents volets du présent projet et 

ainsi de contribuer à la préparation du futur projet.  

Ce dernier fera l’objet d’une nouvelle présentation et adoption devant le Conseil Municipal 

en amont de la rentrée de septembre 2026. 

Comme toute démarche d’évaluation, il convient de définir les premiers indicateurs qui 

serviront de points de repères sur l’activité du Conservatoire. 

 

Certains renverront à la capacité de l’établissement à les produire facilement et donc au 

futur progiciel dont il pourra être doté. Sans être exhaustif et en première approche on peut 

citer les suivants : 
 

 

Indicateurs de gestion  

 Le nombre de professeurs titulaires (en équivalent temps plein) et les heures 

d’enseignement titulaires. 

 Le nombre de professeurs contractuels et les heures d’enseignement. 

 Le nombre de départs de professeurs par année scolaire  

 

Indicateurs des objectifs pédagogiques 

 Le nombre d’élèves par cycle  

 Le nombre d'élèves par classe  

 Les résultats aux examens : internes et en réseau 

 La poursuite du parcours des élèves au niveau des 2nd et 3ème cycles + éveil  

 Le taux de participation aux pratiques collectives (cursus et parcours).  

 La diversification des disciplines enseignées et des pratiques d’ensemble  
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Indicateurs de la dynamique artistique  

 Le nombre de projets interdisciplinaires (entre différentes classes ou disciplines 

musicales, entre la musique et la danse).  

 Le nombre de partenariats formalisés autour de projets artistiques ou pédagogiques 

communs  

 Le nombre de manifestations du conservatoire sur le territoire  

 Les liens ou conventions passées avec les autres acteurs culturels du territoire  

 Les liens ou conventions passées avec les autres établissements d'enseignements 

artistiques  
 

D’autres éléments pourront également être pris en compte pour l’évaluation : politique 

tarifaire, critères socio-économiques (représentation par quotient familial, etc.), respect des 

engagements financiers.  

Dans un premier temps, cette évaluation sera mise en place sous forme de tableaux de bord 

et viendra étayer la démarche de rapports d’activité́ annuels actuellement en place au sein 

des services municipaux. 

Dans un deuxième temps elle pourra conduire à un travail d’analyse des documents et de 

suivi de l’activité́ au sein du conseil pédagogique et du conseil d’établissement.  

Ces outils et ce travail permettront d’offrir une lisibilité́ de l’action du conservatoire auprès 

de la collectivité́, des équipes administratives, techniques et pédagogiques, des partenaires 

et des parents d’élèves.  

Tous ces indicateurs contribueront à̀ donner à voir de la mise en œuvre du plan d’actions 

contenu dans le présent projet d’établissement.   

             

 

V- CONCLUSION  

 

Compte tenu des nouveaux enjeux définis plus haut, des constructions et réalisations de 
nouveaux bâtiments, des évolutions des formations, le CRD, pour son projet 2020/2026, 

accentuera son attention sur des axes porteurs d’humanisme et de créativité́.  

Un des points fondamentaux sera la poursuite de la recherche pédagogique pour une 

meilleure autonomie des élèves. Cela pour permettre à̀ tous de vivre des expériences 

artistiques fortes et exigeantes qui transforment l’individu. La notion de projet artistique 

doit demeurer et prospérer au cœur du dispositif pédagogique. 

Notre conservatoire doit assumer encore plus le rôle de lieu accueillant et foisonnant de 

propositions inventives. 

Le rayonnement du conservatoire de Saint-Nazaire est conditionné par quatre vecteurs 

principaux :  

 La pédagogie mise en œuvre,  

 La dimension culturelle et artistique qui l’accompagne,  

 Les bâtiments qui l’accueillent, 

 La qualité́ de l’investissement des équipes.  

 

En élaborant ce projet d’établissement pour le conservatoire, nous n’avons eu de cesse que 

ces quatre facteurs indissociables de progression soient présents à chaque étape de son 

déroulement.  

Au-delà des six années concernées, il s'agit véritablement de poser de nouvelles 

fondations, qui tiennent compte des mutations profondes qu'a connu le secteur de 

l'enseignement artistique. 
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Ce sont ces mutations qui rendent indispensables une adaptation des outils culturels 

publics. 

Il s'agit bien d'inventer le « conservatoire de demain », intégrant plus clairement les 

missions de démocratisation de la culture, de formation à une pratique en amateur ouverte 

sur le territoire, de lien entre les arts, d'expression artistique professionnelle intimement 

liée à la mission d'enseignement. 

Anticiper l’avenir d’un tel équipement sur près de six années est un pari audacieux, c’est 

néanmoins ainsi que l’on pourra offrir aux publics qui prennent plaisir à̀ s’y retrouver et aux 

agents qui y travaillent quotidiennement des perspectives en accord avec leurs attentes.  

Enrichir la pédagogie artistique des expériences de chacun, l’ouvrir au plus grand nombre 

avec enthousiasme, exigence et esprit d’ouverture, l’inscrire dans un projet cohérent et 

durable, sont les principales conditions de la réussite de cette belle aventure. Elle ne pourra 

se réaliser sans une profonde revalorisation des infrastructures du conservatoire et la mise 

en place d’un cadre à sa mesure.  

La mise en œuvre d’un management responsable des équipes, porteur de sens, réaliste et 

motivant, permettra enfin d’ancrer durablement ce projet collectif dans l’ensemble des 

pôles de l'établissement, garantissant ainsi la durabilité́ de cette dynamique.  

Ce projet ambitieux tend à faire converger l'excellence et l'accessibilité au plus grand 

nombre. 

Faisons grandir ensemble l’imaginaire et l’inspiration créative. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

51     Projet d’Etablissement 2020-2026 / Conservatoire à Rayonnement Départemental de Saint-Nazaire / Février 2020 

 

 

 

 

 

ANNEXES : 

 

 

Annexe 1 : Charte de l’enseignement artistique spécialisé en Danse, 

Musique et Théâtre. 

 

Annexe 2 :  Arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères de classement 

des établissements publics d’enseignement artistique.  

 

Annexe 3 :  Arrêté du 5 janvier 2018 relatif aux conditions d’agrément 

des établissements assurant une préparation à l’entrée dans 

les établissements d’enseignement supérieur de la création 

artistique. 

 

Annexe 4 :  Retour questionnaire élèves/familles. 

 

Annexe 5 :  Questionnaire enfant. 

 

Annexe 6 :  Présentation Extension du CRD. 
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